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L U X E M B O U R G

Agro Resources Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 166.867.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183513/9.
(150205400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Zen S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4410 Soleuvre, 9, Z.A. Um Woeller.

R.C.S. Luxembourg B 99.681.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PINHEIRO Samantha.
Référence de publication: 2015183471/10.
(150203904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2015.

Agence Immobilière Toussaint Abby S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7570 Mersch, 23A, rue Nic Welter.

R.C.S. Luxembourg B 73.094.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Ehnen, le 12 novembre 2015.
Référence de publication: 2015183511/10.
(150205631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Corel Software (Lux), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 161.778.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Corel Software (Lux), S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2015183638/11.
(150205245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Agence S.K. S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2430 Luxembourg, 20, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 122.185.

Le bilan au 31/12/2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 novembre 2015.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2015183512/14.
(150204638) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.
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L U X E M B O U R G

Action & Office Design S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1713 Luxembourg, 207, rue de Hamm.

R.C.S. Luxembourg B 128.102.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183533/9.
(150205547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Allegion Luxembourg Holding and Financing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 167.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 178.652.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 novembre 2015.
Référence de publication: 2015183515/10.
(150205273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Auction EquityCo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 119.579.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Auction EquityCo S.A.
Référence de publication: 2015183527/10.
(150204984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Excoma S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 18A, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 173.605.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour EXCOMA S.à r.l.
Alain MAASSEN
Gérant unique

Référence de publication: 2015183766/12.
(150204853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Winpa 2 Location S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6143 Junglinster, 3, rue Jean-Pierre Ries.

R.C.S. Luxembourg B 108.411.

Extrait du procès-verbal du conseil de gérance du 9 novembre 2015

Dénomination de trois directeurs techniques
Monsieur Patrick Winandy, Gérant, prend la décision de dénommer les trois directeurs suivants:
- Monsieur Nicolas Rauen,
- Monsieur Harald Bauer,
- Monsieur Jean-Marc Schoertgen.
Référence de publication: 2015181855/13.
(150202175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2015.
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L U X E M B O U R G

Stige S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 91.989.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183413/9.
(150203868) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2015.

Sutius S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 66, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 176.776.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015183414/10.
(150203673) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2015.

Thibauting S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 178.016.

Les comptes au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Thibauting S.A.
Référence de publication: 2015183419/10.
(150203676) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2015.

ELUB Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8469 Eischen, 46, rue de la Gaïchel.

R.C.S. Luxembourg B 171.156.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Managing Partner

Référence de publication: 2015183744/11.
(150204696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Crescendo Preservation & Income Fund SICAV SIF S.A., Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds
d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 53, rue d'Anvers.
R.C.S. Luxembourg B 184.032.

Les comptes consolidés de Crescendo Preservation & Income Fund SICAV SIF arrêtés au 31 décembre 2014 et dûment
approuvés par les actionnaires en date du 9 novembre 2015, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 novembre 2015.
Référence de publication: 2015186219/13.
(150208089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2015.
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L U X E M B O U R G

European Retail Enterprises II B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 18.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 113.807.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183728/9.
(150205334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

EB Trading S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 57.512.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183733/9.
(150205498) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

EuroPRISA Management Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 110.847.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 novembre 2015

Référence de publication: 2015183730/10.
(150205143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

YJBC S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 20, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 146.349.

Les comptes annuels de l'exercice clôturé au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183469/10.
(150204391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2015.

819 Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 105.323.

EXTRAIT

En date du 2 novembre 2015, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- Acceptation de la démission de Madame Richel van Weij comme gérant de la société avec effet au 25 septembre 2015;
- Nomination au poste de gérant de Madame Barbara Neuerburg, née le 18 mai 1979 à Krumbach (Schwaben, Allemagne)

et avec adresse professionnelle au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg avec effet au 25 septembre 2015 et pour
une durée indéterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 9 novembre 2015.
Référence de publication: 2015181867/16.
(150202387) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2015.
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L U X E M B O U R G

Elite Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 139.097.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015183743/10.
(150204965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Emergency S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1899 Kockelscheuer, 55, allée de la Poudrerie.

R.C.S. Luxembourg B 86.901.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Ehnen, le 12 novembre 2015.
Référence de publication: 2015183746/10.
(150205629) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

ELUB Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8469 Eischen, 46, rue de la Gaïchel.

R.C.S. Luxembourg B 171.156.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Managing Partner

Référence de publication: 2015183745/11.
(150204697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Fadaso S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 51.084.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2015.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

Référence de publication: 2015183782/11.
(150205091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Fiduciaire & Gestion S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 53, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 184.425.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 novembre 2015.
Pour FIDUCIAIRE & GESTION S.A.
L'Administrateur unique

Référence de publication: 2015183772/12.
(150204744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.
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L U X E M B O U R G

Eurohan S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9540 Wiltz, 31, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 104.040.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183763/9.
(150205548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

France Property Holdco II S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 133.049.

Les comptes abrégés au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
À Luxembourg, le 12 novembre 2015.
Référence de publication: 2015183778/10.
(150205140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

France Property Holdco IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 139.575.

Les comptes abrégés au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
À Luxembourg, le 12 novembre 2015.
Référence de publication: 2015183779/10.
(150205141) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Finstone Realty S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 112.461.

Le bilan de la société au 30/11/2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015183795/12.
(150204538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Finera S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7216 Bereldange, 16, rue Bour.

R.C.S. Luxembourg B 95.085.

Les comptes annuels rectificatifs arrêtés au 31/12/2013 (en remplacement du dépôt initial RCS L150167277) ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
FINERA S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2015183794/13.
(150205479) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.
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L U X E M B O U R G

Zune S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4963 Clémency, 9BIS, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 180.811.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183470/9.
(150204457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2015.

Casework S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7237 Helmsange, 72, rue Jean Mercatoris.

R.C.S. Luxembourg B 39.990.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183643/9.
(150205221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Conseils Développement Associés (C.D.A.), Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1924 Luxembourg, 43, rue Emile Lavandier.

R.C.S. Luxembourg B 30.933.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183670/9.
(150204935) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Conseils Développement Associés (C.D.A.), Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1924 Luxembourg, 43, rue Emile Lavandier.

R.C.S. Luxembourg B 30.933.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183671/9.
(150204936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Driver UK Multi-Compartment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2500 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 189.629.

Les comptes annuels au 31 mars 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183698/9.
(150205254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

European Retail Enterprises II B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 18.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 113.807.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015183724/9.
(150205329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.
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NB Renaissance Partners Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 193.692.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-third of October.
Before us, Maître Jean-Paul MEYERS, notary, residing in Esch-sur-Alzette, 5, rue Zénon Bernard, Grand Duchy of

Luxembourg,

THERE APPEARED:
NB Renaissance Partners MHF S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated

and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg with a share capital of twelve thousand five hundred euros
(EUR 12,500.-), having its registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 193.658,

here represented by Grégory BELTRAME professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of NB Renaissance Partners Holdings S.à r.l. (the “Company”), a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg with a share capital of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-), having its registered office at
6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies’ Register under number B 193.692 and incorporated pursuant to a deed of Maître Edouard Delosch, notary
residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg, on 23 December 2014, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations on 21 February 2015 n°487. The articles of association were last amended on 20 February 2015
pursuant to a deed of Maître Edouard Delosch published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 3
April 2015 n°921.

The appearing party, representing the entire share capital, declares having waived any notice requirement and request
the notary to enact the following resolutions:

First Resolution

The sole shareholder resolves to modify article 13.1 of the articles of association of the Company so that it shall hen-
ceforth be read as follows:

“ 13.1. The Company shall be managed by one or several managers. If the Company has several managers they shall
be composed of two classes (class A managers and class B managers). The class A and class B managers together shall
form a board of managers.”

Second Resolution

The sole shareholder resolves to modify article 17.5 of the articles of association of the Company so that it shall hen-
ceforth be read as follows:

“ 17.5. The board of managers may deliberate or act validly only if at least one class A manager and one class B manager
are present or represented at a meeting of the board of managers.”

Third Resolution

The sole shareholder resolves to modify article 17.6 of the articles of association of the Company so that it shall hen-
ceforth be read as follows:

“ 17.6. Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting and the
approval of at least one class A manager and one class B manager. The chairman, if any, shall not have a casting vote.”

Fourth Resolution

The sole shareholder resolves to modify article 19 of the articles of association of the Company so that it shall henceforth
be read as follows:

“ 19. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the joint
signature of one class A manager and one class B manager, or (ii) by the joint or sole signature of any person(s) to whom
such signatory power may have been delegated by the board of managers within the limits of such delegation.”

Fifth Resolution

The sole shareholder resolves to designate Francesco Moglia as a class A manager and Christian Neira as a class B
manager, and to appoint Marco Cerrina Feroni, born in Roma (Italy) on 24 March 1955 and professionally residing at Via
G.B (Giovanni Battista) Pirelli n. 16B, Milan, Italy 20121 as a class A manager.
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The composition of the board of managers of the Company is now as follows:
- Francesco Moglia, class A manager;
- Marco Cerrina Feroni, class A manager; and
- Christian Neira, class B manager.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède:

L’année deux mille quinze, le vingt-trois octobre.
Par-devant le soussigné Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, 5, rue Zénon Bernard,

Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
NB Renaissance Partners MHF S.à.r.l, une société à responsabilité limitée, constituée et régie par les lois du Grand-

Duché de Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), ayant son siège social au
6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro d’enregistrement B 193.658.

Dûment représentée par Grégory BELTRAME résident professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une procuration
donnée sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

La comparante est l’associée unique de NB Renaissance Partners Holdings S.à r.l. (la «Société»), une société à respon-
sabilité limitée constituée et régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg ayant un capital social de douze mille cinq
cents euros (EUR 12.500,-), ayant son siège social au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro d’enregistrement B 193.692,
constituée suivant acte notarié de Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg,
en date du 23 Décembre 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 21 février 2015, numéro 487.
Les statuts ont été modifiés en dernier lieu en date du 20 avril 2015 suivant acte notarié de Maître Edouard Delosch publiée
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 3 avril 2015, numéro 921.

La partie comparante, représentant l’intégralité du capital social de la Société, déclare avoir renoncé aux formalités de
convocation et requière le notaire soussigné de prendre acte des résolutions suivantes:

Première Résolution

L’associé unique décide de modifier l’article 13.1 des statuts de la Société qui sera désormais rédigé comme suit:

« 13.1. La Société peut être gérée par un ou plusieurs gérants. Si la Société a plusieurs gérants, ils doivent être composée
de deux classes (gérants de classe A et gérants de classe B). Les gérants de classe A et de classe B ensemble forment un
conseil de gérance.»

Seconde Résolution

L’associé unique décide de modifier l’article 17.5 des statuts de la Société qui sera désormais rédigé comme suit:

« 17.5. Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins un gérant de classe A et un gérant
de classe B sont présents ou représentés à une réunion du conseil de gérance.»

Troisième Résolution

L’associé unique décide de modifier l’article 17.6 des statuts de la Société qui sera désormais rédigé comme suit:

« 17.6. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à chaque réunion du conseil
de gérance et avec l'approbation d'au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B. Le président du conseil de
gérance, le cas échéant, ne dispose pas d'une voix prépondérante.»

Quatrième Résolution

L’associé unique décide de modifier l’article 19 des statuts de la Société qui sera désormais rédigé comme suit:

« Art. 19. Rapports avec les tiers. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par
la signature conjointe d'un gérant de classe A et un gérant de classe B, ou (ii) par la signature conjointe ou la seule signature
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de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance, dans
les limites de cette délégation.»

Cinquième Résolution

L’associé unique décide de désigner Francesco Moglia comme un gérant de classe A et Christian Neira comme un gérant
de classe B, et de nommer Marco Cerrina Feroni, né à Rome (Italie) le 24 mars 1955 et résidant professionnellement au
Via G.B (Giovanni Battista) Pirelli n. 16B, Milan, Italie 20121 comme un gérant de classe A.

La composition du conseil de gérance de la Société est désormais comme suit:
- Francesco Moglia, gérant de classe A;
- Marco Cerrina Feroni, gérant de classe A; et
- Christian Neira, gérant de classe B.

Fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi

d’une version française; sur demande de la comparante et en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais,
le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la comparante connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence, ledit
mandataire de la comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: G. BELTRAME, J-P. MEYERS.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 28 octobre 2015. Relation: EAC/2015/25010. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): M. HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 5 novembre 2015.
Référence de publication: 2015180717/130.
(150200514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

GIVE US A VOICE LUXEMBOURG a.s.b.l., Association sans but lucratif,
(anc. Give us a voice asbl Lëtzebuerg Association pour la Protection des animaux).

Siège social: L-5553 Remich, 28, quai de la Moselle.
R.C.S. Luxembourg F 10.098.

STATUTS

Dénomination - Siège - Durée

Art. 1 er .  La présente association sans but lucratif est dénommée «GIVE US A VOICE LUXEMBOURG a.s.b.l. (ci-
après «l'Association»).

Art. 2. Le siège social de l'Association est fixé en la Ville de Remich, 28, quai de la Moselle - L-5553 REMICH
Le siège social pourra être transféré dans tout autre lieu à l'intérieur de cette commune sur simple décision du conseil

d'administration.

Art. 3. L'Association est constituée pour une durée illimitée.

Objet de l'association

Art. 4.1. L'Association a pour objet général d'oeuvrer pour:
- la promotion et la mise en oeuvre de toutes les actions relatives au respect des droits fondamentaux des animaux,
- le contrôle des conditions d'hébergement, de la nutrition, de l'hygiène des animaux confiés à des refuges,
- les démarches auprès des services sanitaires et vétérinaires compétents au cas où notre association serait informée d'un

cas de maltraitance envers un animal
- toutes actions en vue de l'amélioration de la condition de vie des animaux placés sous la sauvegarde publique ou privée.

La protection pourra revêtir un caractère judiciaire au cas où le contrôle révélerait de graves dysfonctionnements de nature
à attenter à la sécurité, aux conditions d'existence et à la vie des animaux concernés.

Art. 5. L'Association peut s'affilier à des organismes nationaux et internationaux poursuivant des objets similaires et
collaborer avec ceux-ci.

L'Association peut mandater un avocat inscrit à l'Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg aux fins de le représenter
et d'accomplir tout acte utile pour la sauvegarde et la défense de ses intérêts et la réalisation de l'un ou plusieurs de ses
objets.
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Art. 5.1. L'Association peut accepter des donations, des libéralités et des subventions publiques ou privées de toutes
sortes, dans les limites de la loi modifiée du 21 avril 1928, sur les associations et les fondations sans but lucratif («Loi de
1928»),

L'Association peut organiser des activités et manifestations diverses et en percevoir les recettes.

Art. 5.2. L'Association se déclare indépendante de tout parti politique et aucune discrimination de conception philoso-
phique, de classe sociale, de nationalité et de sexe n'est permise en son sein.

Membres - Admission - Cotisation

Art. 6. L'Association se compose de membres associés, de membres adhérents, de membres donateurs et de membres
d'honneur.

Seuls les membres associés sont membres de l'Association au sens de la Loi de 1928 et jouissent des droits et avantages
prévus par les présents statuts.

Les membres adhérents sont informés des activités et du développement de l'Association.
Les présents statuts s'imposent à tous les membres de l'Association.

Art. 7. Toute personne physique ayant atteint l'âge de 18 ans, ainsi que toute personne morale, peut devenir membre
associé de l'Association.

Art. 8. Pour devenir membre associé de l'Association, le candidat devra présenter une demande d'admission écrite au
conseil d'administration.

Toute demande d'admission, au sens de l'alinéa qui précède, implique l'adhésion sans réserves aux statuts de l'Associa-
tion.

Le conseil d'administration décide souverainement et sans recours, à la majorité simple des voix exprimées, de l'ad-
mission de nouveaux membres associés. En cas de parité des voix, celle du président, ou de celui qui le remplace, est
prépondérante.

Le conseil d'administration n'est pas obligé de communiquer les motifs d'un refus d'admission.

Art. 9. Les membres associés sont au nombre de trois (3) au minimum. Le conseil d'administration a la faculté de
déterminer un nombre maximum de membres associés.

Art. 10. Chacun des membres associés et des membres adhérents de l'Association doivent s'acquitter d'une cotisation
annuelle.

La cotisation annuelle ne peut être supérieure à EUR 100,- (cent euros), indice 828,03 (Base 100 au 1.1.1948).
La cotisation annuelle est fixée par le conseil d'administration, lequel peut décider d'un montant différent pour les

membres associés et les membres adhérents.

Art. 11. Toute personne physique ayant atteint l'âge de 18 ans et toute personne morale étant disposée à soutenir la
réalisation des objets de l'Association peut devenir membre adhérent.

Le nombre des membres adhérents est illimité.
Les membres adhérents sont informés des activités et du développement de l'Association soit spontanément, soit sur

demande orale ou écrite présentée au conseil d'administration. Les informations sont fournies par tout moyen et sous toute
forme généralement quelconque et possible.

Art. 12. La qualité de membre donateur s'acquiert par le versement unique, répété ou régulier, d'une donation à hauteur
de EUR 25.- (vingt cinq euros) minimum (indice 828,03 (Base 100 au 1.1.1948)

Art. 13. La qualité de membre d'honneur est conférée par le conseil d'administration.
La qualité de président d'honneur est conférée par l'assemblée générale.

Art. 14. Seuls les membres associés de l'Association ont un droit de vote à l'assemblée générale.
Tous les membres associés ont un droit de vote égal (une voix) dans chaque assemblée générale.
Le droit de vote n'est transmissible, par procuration écrite, qu'à un autre membre associé. La convocation à l'assemblée

générale peut prévoir des conditions de transmission du vote moins strictes.

Démission - Exclusion

Art. 15. Tout membre associé est libre de se retirer à tout moment et sans indication de motifs de l'Association en
adressant une démission écrite et non équivoque au conseil d'administration.

Le membre associé démissionnaire ou exclu n'a aucun droit sur le fonds social et ne peut pas réclamer le remboursement
des cotisations qu'il a versées.
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Art. 16.1. En outre de la démission, la qualité de membre associé ou adhérent se perd:
- par le non-paiement de la cotisation annuelle endéans le mois qui suit l'envoi par lettre recommandée du rappel adressé

au membre associé défaillant. A l'expiration de ce délai, le membre concerné sera alors, de plein droit, réputé démissionnaire
de l'Association;

- par l'exclusion pour inconduite grave ou infraction grave aux présents statuts ou aux directives du conseil d'adminis-
tration, pour refus de se conformer aux décisions du conseil d'administration, ou encore pour préjudice matériel ou moral
important causé à l'objet, à la cause ou à l'image de l'Association.

Art. 16.2. L'exclusion est prononcée, avec effet immédiat, par le Conseil d'Administration statuant à la majorité des
deux tiers (2/3) des suffrages exprimés.

(L'ancien art. 16.3 est à supprimer selon moi)

Art. 16.3. Aucun membre ne peut être exclu ou suspendu sans avoir été mis en état de présenter ses explications ou
justifications de défense.

Exercice social, Organes

Art. 17. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre.
Par dérogation, le premier exercice social de l'Association débutera au jour de sa constitution et se terminera le 31

décembre 2015.

Art. 18. Les organes de l'Association sont les suivants:
- l'assemblée générale,
- le conseil d'administration, et
- le réviseur de caisse.

Assemblée Générale

Art. 19. L'assemblée générale est composée uniquement des membres associés de l'Association.
Elle a uniquement les pouvoirs qui lui sont obligatoirement conférés par la Loi de 1928 et par les présents statuts.
Elle décide souverainement de l'activité générale, des buts et de l'orientation de l'Association, en conformité avec les

présents statuts.

Art. 20. L'assemblée générale a dans sa compétence exclusive, conformément à la Loi de 1928:
- la modification des statuts,
- la nomination et la révocation des membres du conseil d'administration et du réviseur de caisse,
- l'approbation des rapports de gestion du conseil d'administration et des rapports du réviseur de caisse,
- l'exclusion d'un membre associé de l'Association, et
- la dissolution de l'Association.

Art. 21.1. L'assemblée générale ordinaire est convoquée une (1) fois par an, au plus tard le dernier jour du premier
trimestre, sauf en cas de force majeure.

Art. 21.2. Les convocations individuelles aux assemblées générales sont envoyées par simple missive de poste ou par
courrier électronique adressés à tous les membres associés, au moins huit (8) jours à l'avance, par les soins du conseil
d'administration.

Les convocations doivent obligatoirement contenir l'ordre du jour.
Toute proposition, signée d'un nombre de membres associés égal au vingtième (1/20) de la dernière liste annuelle, doit

être portée à l'ordre du jour.

Art. 21.3. Une assemblée générale extraordinaire peut à tout moment être convoquée, par simple missive ou courrier
électronique à tous les membres associés, au moins huit (8) jours avant la date fixée pour une telle assemblée, quand l'intérêt
de l'Association l'exige, sur décision majoritaire du conseil d'administration ou lorsque un cinquième (1/5) des membres
associés de l'Association en fait la demande par lettre recommandée, motifs à l'appui, adressée au président ou, à défaut de
président, au conseil d'administration.

Art. 22.1. L'assemblée générale ordinaire annuelle décide:
- de l'approbation des rapports de gestion et d'activité du conseil d'administration et des rapports du réviseur de caisse,
- de l'approbation des budgets et des comptes,
- de la nomination des administrateurs et du réviseur de caisse.

Art. 22.2. L'assemblée générale entend le rapport du secrétaire et du trésorier, délibère et vote quant à la décharge à
donner, le cas échéant, au conseil d'administration et au réviseur de caisse.
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Art. 22.3. Sans préjudice à l'article 6 de la Loi de 1928 et sauf dans les cas prévus aux articles 8, 12 et 20 de la loi précitée,
l'assemblée générale peut délibérer sur des points qui ne sont pas mentionnés à l'ordre du jour, mais qui sont mis à l'ordre
du jour par le conseil d'administration au début de l'assemblée générale.

Art. 22.4. Le vote aux assemblées générales ordinaires ou extraordinaires se fait à main levée ou, si une majorité l'exige,
au secret.

Chaque membre associé présent peut représenter par procuration écrite au maximum un membre associé empêché.
Toutefois, le membre associé ainsi représenté, n'est pas pris en compte pour le quorum en cas de vote.

Le vote est secret lorsque des personnes y sont impliquées, notamment en ce qui concerne toute sorte de nomination,
de révocation ou d'exclusion

Art. 22.5. L'assemblée générale est régulièrement et valablement constituée quel que soit le nombre de membres associés
présents ou représentés, sauf indication contraire dans la Loi de 1928, notamment en cas de délibérations sur la modification
des statuts ou la dissolution de l'Association.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix présentes ou représentées, sauf dans le cas où il en est décidé
autrement par la Loi de 1928 ou les présents statuts.

En cas de parité des voix exprimées, celle du président du conseil d'administration est prépondérante. A défaut de
présence et de vote du président et en cas de partage des voix exprimées, la proposition est rejetée.

Art. 22.6. Sauf dans les matières indiquées à l'article 19 des statuts, des résolutions en dehors de l'ordre du jour peuvent
être prises si une majorité de deux tiers (2/3) des voix émises par les membres associés présents ou représentés marque son
accord pour procéder à un vote.

Art. 23. Les résolutions adoptées par l'assemblée générale sont consignées dans un registre, qui peut être électronique,
et signées par le président ou vice-président et par le secrétaire.

Ce registre est à tout moment à la disposition des membres associés, adhérents, donateurs et d'honneur, au siège de
l'Association, lesquels peuvent en prendre connaissance sur place, ou, le cas échéant, par voie électronique.

Toute personne tierce justifiant d'un intérêt peut demander, par écrit, des extraits des résolutions prises par l'assemblée
générale, lesquels seront alors signés par le président et un membre du conseil d'administration.

Le conseil d'administration

Art. 24. L'Association est administrée par un conseil d'administration composé exclusivement de membres associés de
l'Association.

Le conseil d'administration élit en son sein un président, un secrétaire et un trésorier.
Il peut être nommé un vice-président ainsi qu'un ou plusieurs assesseurs ou préposés à d'autres charges suivant les besoins

de l'Association.

Art. 25. Le conseil d'administration gère les affaires de l'Association et la représente dans tous les actes judiciaires et
extrajudiciaires.

Il dispose des compétences, pouvoirs, droits et responsabilités les plus étendus pour la gestion des affaires de l'Asso-
ciation et la réalisation de ses objets, sans préjudice quant aux compétences exclusives et légales de l'assemblée générale.

Il est tenu de soumettre tous les ans à l'approbation de l'assemblée générale le compte de l'exercice écoulé et le budget
du prochain exercice.

Le conseil d'administration convoque l'assemblée générale et lui présente annuellement son rapport d'activité. Il est
chargé en outre d'étudier et de décider des problèmes qui se posent à l'Association.

Art. 26. Le conseil d'administration se compose de trois (3) membres associés au minimum et le nombre maximum est
fixé par décision du conseil d'administration.

Les membres du conseil d'administration sont élus au scrutin secret ou par main levée par l'assemblée générale statuant
dans les formes prévues par les présents statuts.

Les candidats pour le conseil d'administration doivent avoir la majorité d'âge et jouir du plein exercice de leurs droits
civils. Ils devront justifier du paiement de la cotisation annuelle au moment du dépôt de la candidature.

Art. 27. Les membres du conseil d'administration restent en fonction pour une durée de quatre ans. La moitié des membres
du Conseil d'Administration sont sortants et rééligibles ou non après deux ans. Les membres du conseil d'administration
sortants exercent leur fonction jusqu'à la nomination des nouveaux membres du conseil d'administration. Les membres du
conseil d'administration sortants sont rééligibles.

Tout membre du conseil d'administration peut révoquer son mandat à tout moment. Le conseil d'administration pourra
par cooptation pourvoir aux postes vacants entre deux séances de l'assemblée générale. Les membres du conseil d'admi-
nistration ainsi nommés achèveront le mandat de ceux qu'ils remplacent. Toutefois, les membres cooptés ne jouissent du
droit de vote qu'à partir de la date de leur nomination définitive par l'assemblée générale.
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Les candidats pour un mandat de membre du conseil d'administration posent leur candidature au plus tard lors de
l'assemblée générale appelée à pourvoir à la vacance du poste. Les élections auront lieu en conformité avec les présents
statuts.

Art. 28. Le conseil d'administration se réunit selon les besoins, mais au moins une fois par semestre, à l'adresse de son
siège. Il doit se réunir également si le président ou au moins deux de ses membres en font la demande conjointe.

Le président du conseil d'administration préside et dirige les débats du conseil d'administration. En cas d'empêchement,
le président est remplacé par le vice-président ou à défaut de ce dernier, par le membre le plus âgé du conseil d'administration.

Art. 29. La présence de la simple majorité des membres du conseil d'administration est nécessaire pour que les délibé-
rations soient valables.

Toutes les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité simple des voix exprimées. En cas de parité
des voix, celle du président, ou de celui qui le remplace, est prépondérante.

Les décisions prises par le conseil d'administration ne pourront être contraires aux statuts, lois et règlements en vigueur.

Art. 30.1. Le président du conseil d'administration représente l'Association auprès des tiers et auprès du public.
L'Association sera valablement représentée et engagée vis-à-vis de tout tiers par les signatures conjointes du président

du conseil d'administration et d'un autre membre du conseil d'administration, sauf en matière de gestion journalière selon
l'article 24.2. des statuts.

Art. 30.2. Le secrétaire est chargé de la rédaction des documents de l'Association, de sa correspondance envers les tiers,
des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration ainsi que des procès-verbaux des assemblées générales.

Le secrétaire est en outre chargé de la gestion journalière de l'Association. Dans le cadre de cette gestion, il signe seul
les documents et correspondances qui engagent l'Association.

Art. 30.3. Le trésorier est chargé du recouvrement des cotisations, du contrôle des listes d'affiliation et de la tenue de la
comptabilité.

Il effectue le paiement des factures préalablement visées par le président ou par le secrétaire.
Il effectue l'encaissement de recettes et le paiement de dépenses conformément au budget arrêté pour l'année sociale en

cours, selon les règles de la bonne gestion financière et en accord avec les directives émanant des organes de l'Association.
Le trésorier établit le compte des recettes et des dépenses de l'exercice social de l'année écoulée et le présente à la fin

de chaque exercice au réviseur de caisse et au conseil d'administration au moins quinze jours (15) avant de le soumettre
pour approbation à l'assemblée générale, accompagné du budget du prochain exercice.

Art. 31. A la fin de chaque exercice, le trésorier présente le compte financier au réviseur de caisse et au conseil d'ad-
ministration au moins quinze (15) jours avant l'assemblée générale.

Réviseur de caisse

Art. 32. Un réviseur de caisse doit être désigné par l'assemblée générale parmi les membres associés qui n'occupent pas
une fonction au sein du conseil d'administration.

Un tiers, membre de l'association, peut être désigné comme réviseur de caisse lorsqu'aucun membre associé ne manifeste
son intérêt pour cette fonction.

La durée du mandat du réviseur de caisse est d'une année.
Le réviseur de caisse vérifie la bonne tenue des comptes et présente le rapport de révision des comptes à l'assemblée

générale. Il peut à tout moment de son exercice demander le contrôle des pièces comptables au trésorier.

Modification des statuts - Dissolution - Liquidation

Art. 33. Les modifications des présents statuts se feront conformément aux règles établies par la Loi de 1928.
L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications des statuts que si l'objet de celles-ci est spé-

cialement indiqué dans la convocation, et si l'assemblée réunit les deux tiers des membres associés.
Aucune modification des statuts ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers des voix exprimées.
Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première réunion, il peut être convoqué une seconde

réunion qui pourra délibérer quel que soit le nombre des membres présents; mais, dans ce cas, la décision sera soumise à
l'homologation du tribunal civil.

Toutefois, si la modification porte sur l'un des objets en vue desquels l'Association a été constituée, les règles qui
précèdent sont modifiées comme suit;

a) la seconde assemblée ne sera valablement constituée que si la moitié au moins de ses membres est présente ou
représentée;

b) la décision n'est admise, dans l'une ou dans l'autre assemblée, que si elle est votée à la majorité des trois quarts des
voix exprimées;

c) si, dans la seconde assemblée, les deux tiers des membres associés ne sont pas présents ou représentés, la décision
devra être homologuée par le tribunal civil.
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Toute modification des statuts doit être publiée, dans le mois de la date de son approbation, au Mémorial, Recueil spécial
des sociétés et associations.

Art. 34. La dissolution volontaire de l'Association se fera conformément aux règles établies par la Loi de 1928:
L'assemblée générale ne peut prononcer la dissolution de l'Association que si les deux tiers de ses membres associés

sont présents. Si cette condition n'est pas remplie, il pourra être convoqué une seconde réunion qui délibérera valablement
quel que soit le nombre des membres associés présents. La dissolution ne sera admise que si elle est votée à la majorité des
deux tiers des membres associés présents.

Toute décision qui prononce la dissolution, prise par une assemblée ne réunissant pas les deux tiers des membres associés
de l'Association, est soumise à l'homologation du tribunal civil.

L'assemblée générale pourra désigner un ou plusieurs liquidateurs chargés de la liquidation de l'Association

Art. 35. En cas de dissolution, l'actif de l'Association, après acquittement de son passif, recevra une affectation qui se
rapprochera autant que possible des objets pour lesquels l'Association a été créée.

Cette affectation sera déterminée par l'assemblée générale décidant de la dissolution ou, le cas échéant, par le liquidateur
nommé par cette assemblée générale.

Ressources de l'association - Publications - Autres dispositions

Art. 36. Pour réaliser ses objectifs, l'Association pourra disposer, en outre des cotisations et dans les limites de la Loi
de 1928:

- des dons, libéralités et legs,
- des prestations, des subventions et subsides de toutes sortes versés par l'Etat, les communes, les établissements publics

ou privés, les associations ou fondations,
- des intérêts et revenus généralement quelconques provenant du patrimoine tant mobilier qu'immobilier, et
- des sommes perçues en contrepartie de prestations fournies par l'Association.

Art. 37. Le conseil d'administration veillera à ce que les prescriptions des articles 3, 9, 10, 11, 23 et 25 de la Loi de 1928
soient observées.

Le conseil d'administration pourra charger un avocat inscrit à l'Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg à cette
fin.

Art. 38. Conformément à l'article 10, second alinéa de la Loi de 1928, la liste des membres associés sera complétée
chaque année dans le mois qui suivra la date de l'assemblée générale tenue au cours de l'année d'exercice.

Art. 39. Tout ce qui n'est pas expressément prévu par les présents statuts est régi par les dispositions de la Loi de 1928.

Associés fondateurs

Art. 40. Lors de la constitution de l'Association, les membres fondateurs suivants étaient présents:
NOM PRENOMS PROFESSION DOMICILE NATIONALITE
FRERES Daniel Indépendant 28, quai de la Moselle

L- 5553 REMICH
Luxembourgeoise

KNOKEY Karen Employée privée 28, quai de la Moselle
L- 5553 REMICH

Américaine

Référence de publication: 2015180492/274.
(150200943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

MEIF 4 Storage S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1648 Luxembourg, 46, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 201.227.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-seventh of October.
Before us Maître Jacques KESSELER, notary residing in Pétange (Grand Duchy of Luxembourg),

THERE APPEARED:
MEIF 4 Luxembourg C Holdings S.à r.l., a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”) incor-

porated under the Laws of Luxembourg, having its registered office at 46, Place Guillaume II, L-1648 Luxembourg and
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B.166.043 (“Registre de Commerce et des
Sociétés”).

Here duly represented by Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, residing professionally in Pétange, Grand-
Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.
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The said proxy, signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (”société à responsabilité limitée”):

Chapter I. Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form - Corporate Name. There is formed a private limited liability company under the name of “MEIF 4 Storage
S.à r.l.”, which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular by
the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended (hereafter the “Law”), as well as by the present articles
of incorporation (hereafter the “Articles”).

Art. 2. Registered Office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other place

in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary general meeting of its Shareholders
deliberating in the manner provided for amendments to the Articles. However, the Board of Managers of the Company is
authorised to transfer the registered office of the Company within the City of Luxembourg.

2.2. Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent
the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be temporarily
transferred abroad until such time as the situation becomes normalized; such temporary measures will not have any effect
on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a Lu-
xembourg Company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Board of Managers.

Art. 3. Object.
3.1. The object of the Company is (i) the holding of participations, whether direct or indirect through directly or indirectly

owned subsidiaries, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, the acquisition by purchase, sub-
scription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise, of stocks, bonds, debentures, notes,
and other securities of any kind, equity or debt instruments (convertible or not) of any kind (including but not limited to
synthetic securities), and (ii) the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company
may also hold interests in partnerships.

3.2. The Company may borrow in any form and proceed to the issue of bonds, debentures as well as any other type of
equity or debt instruments (convertible or not, preferential or not, redeemable or not).

3.3. In a general fashion it may grant, directly or indirectly, assistance to affiliated or group companies (including but
not limited to the granting of any type of loan), take any controlling and/or supervisory measures and carry out any operation,
which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

3.4. In particular the Company may enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal
covenant or by mortgage or charge upon all or part of the property assets (present or future) of the undertaking or by all or
any of such methods, for the performance of any contracts or obligations of the Company and of any of its affiliated or
group companies, or any director, manager or other agent of the Company or any of its affiliated or group companies,
within the limits of any applicable law provision.

3.5. The Company may enter into any kind of credit derivative agreements, including but not limited to any type of swap
agreements such as swap agreement under which the Company may provide credit protection to swap counterparty, any
interest and/or currency exchange agreements and other financial derivative agreements.

3.6. The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions
on real estate or on movable property. In addition, the Company may act as general partner of any of its subsidiaries and
take all necessary or useful actions on their behalf if so required by the law applicable to such subsidiaries.

Art. 4. Duration. The Company is incorporated for an unlimited period.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Capital. The Company's share capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented
by twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form with a par value of one Euro (EUR 1.-) each (hereafter
referred to as the “Shares”), all subscribed and fully paid-up. The holders of the Shares are together referred to as the
“Shareholders”. In case all the Shares are held by one shareholder, it shall be referred to as the “Sole Shareholder”.

Art. 6. Shares. The Shares shall be in registered form.
The Company may repurchase its Shares under due observance of the provisions of the Law.

Art. 7. Change to share capital. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times
by a resolution of the Sole Shareholder or, as the case may be, by the general meeting of Shareholders, adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

Art. 8. Share Premium Reserve. The Shares may be issued with or without share premium. For the purpose of these
Articles, “Issue Price” for any given Share means the subscription price paid for such Share including its nominal value
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and any possible share premium (the “Share Premium”). Unless totally or partially allocated to the legal reserve, the share
premium paid on any Share shall be transferred to a premium account (the “Share Premium Reserve”) which, unless
otherwise decided by the Shareholders from time to time, constitute a sum available for distribution of dividends or liqui-
dation boni or for the payment of any redemption price or any other form of distribution on the Shares. The Share Premium
Reserve can be distributed or repaid from time to time upon decision of the Board of Managers. Unless otherwise decided
by the Shareholders, the Share Premium shall remain attached to the Shares issued subject to such Share Premium.

Art. 9. Indivisibility. Towards the Company, the Shares are indivisible, since only one owner is admitted per Share.
Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. Transfer of shares.
10.1. In case of a Sole Shareholder, the Shares held by the Sole Shareholder are freely transferable to third parties.
10.2. In case of plurality of Shareholders, the transfer of Shares between Shareholders is free and to non-Shareholders

is subject to the prior approval of the general meeting of Shareholders representing at least three quarters of the share capital
of the Company.

10.3. A Shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of
the Law and may be examined by each Shareholder who so requests.

Chapter III. Management

Art. 11. General.
11.1. The Company shall be managed by a board of managers (the “Board of Managers”) composed of at least two (2)

members (each, a “Manager”) possibly divided into one or more A Manager(s) and one or more B Manager(s), who need
not to be Shareholders. The decisions of the Board of Managers shall be taken collectively.

11.2. The Managers shall be appointed by a decision of the general meeting of Shareholders adopted in compliance with
Articles 18 to 20.

11.3. The Managers shall be appointed for an unlimited period and shall hold office until their successors are elected.
They are re-eligible.

11.4. A Manager may be removed with or without cause and replaced at any time by resolution adopted by the Share-
holders.

11.5. In the event of as the case may be one or more vacancy(ies) on the Board of Managers because of death, retirement
or otherwise, the remaining Manager(s) must appoint one or more successors to fill such vacancies until the next meeting
of Shareholders.

11.6. The Company shall reimburse the Managers for reasonable expenses incurred in the carrying out of their office,
including reasonable travel and living expenses incurred for attending meetings on the Board of Managers.

Art. 12. Procedures of Meeting.
12.1. The Board of Managers may choose from among its members a chairman and a vice chairman. It may also choose

a secretary, who need not be a Manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meeting of the Board
of Managers and of the Shareholders.

12.2. The Board of Managers shall meet upon call by any Manager or the company secretary at the place indicated in
the convening notice. The convening notice, containing the agenda, shall be sent by letter (sent by express mail or special
courier), email, telegram, telex or fax to the Managers sufficiently in advance of each meeting of the Board of Managers.
This notice may be waived by the consent in writing, by fax, telegram, email or letter of each Manager. Separate notice
shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by
resolution of the Board of Managers. All reasonable efforts will be afforded so that, sufficiently in advance of any meeting
of the Board of Managers, each Manager is provided with a copy of the documents and/or materials to be discussed or
passed upon by the Board of Managers at such meeting.

12.3. Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by fax, email, telegram
or telex another Manager as his proxy. The use of video conferencing equipment and conference call shall be allowed and
the Managers using this technology shall be deemed to be present and shall be authorized to vote by video or by phone.
After deliberation, votes may also be cast in writing or by fax, email, telegram, telex or by telephone provided in such latter
event such vote is confirmed in writing.

12.4. Written resolutions of the Board of Managers can be validly taken if approved in writing and signed by all the
Managers. Such approval may be in a single or in several separate documents.

12.5. The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the Managers is present or
represented at the meeting of the Board of Managers, with at least one A Manager and one B Manager being present or
represented if some have been appointed.

12.6. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at such meeting. The
vote of the chairman of the Board of Managers shall prevail in the case of equality of votes.
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Art. 13. Minutes of meetings of the Board of Managers.
13.1. The resolutions of the Board of Managers shall be recorded in the minutes, to be signed by all the Managers present

or represented.
13.2. Alternatively, the minutes can be signed by the chairman of the meeting in the name and on behalf of each of the

Managers present or represented at the meeting provided that each Manager present or represented expressed their consent
to this process. In such a case, the attendance list of the meeting, to be annexed to the minutes, shall be signed by the
chairman and all the Managers present at the meeting. Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial
proceedings or otherwise shall be signed by the chairman of the meeting, by the company secretary or by two Managers,
including at least one A Manager and one B Manager if some have been appointed.

Art. 14. Powers of the Board of Managers. The Board of Managers will have all powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects. All powers
not expressly reserved by Law or by the Articles to the general meeting of Shareholders fall within the competence of the
Board of Managers.

Art. 15. Delegation.
15.1. Any two Members, including at least one A Manager and one B Manager if some have been appointed, may

delegate powers of the Board of Managers for specific tasks to one or more ad hoc agents.
15.2. Any two Members, including at least one A Manager and one B Manager (if some have been appointed), will

determine any such agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any
other relevant conditions of his agency.

Art. 16. Binding signature. The Company shall be bound by the joint signature of any two Managers including at least
one A Manager and one B Manager (if some have been appointed) or by the single or joint signature of any person to whom
such signatory power shall have been delegated by the Board of Managers or by any two Managers, including at least one
A Manager and one B Manager (if some have been appointed).

Art. 17. Liability of the Managers.
17.1. Any Manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly

taken by him in the name of the Company; as a corporate representative he is only responsible for the execution of his
mandate.

17.2. The Company shall indemnify any Manager and his heirs, executors and administrators, against expenses, damages,
compensation and costs reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be
made a party by reason of his being or having been a Manager, or, at the request of the Company, of any other company
of which the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to
matters as to which a court shall finally adjudge in such action, suit or proceeding that he is liable for gross negligence or
misconduct; in the event of an out-of-court settlement or any procedure where a court is not involved, indemnification shall
be provided only in connection with such matters covered by the out-of-court settlement or any other form of mutual
agreement, and only to the extend the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified did not
commit any gross negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which
he may be entitled.

Chapter IV. General meeting of shareholder(s)

Art. 18. Powers of the general meeting of Shareholder(s) - Votes.
18.1. The general meeting of the Shareholders is authorised, in particular, to amend the Articles, to change the nationality

of the Company and to increase the commitments of the Shareholders.
18.2. Each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number of Shares which he owns.

Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding.
18.3. In case of one Shareholder owning all the Shares, it assumes all powers conferred to the general meeting of

Shareholders and its decisions are recorded in minutes or drawn-up in writing.

Art. 19. Holding of General Meetings.
19.1. General meetings of the Shareholders are convened by the Board of Managers or by any Manager. Such meetings

must be convened if Shareholders representing more than fifty per cent of the Company's capital so require.
19.2. The holding of general meetings shall not be obligatory where the number of Shareholders does not exceed twenty-

five. In such case, each Shareholder shall receive the precise wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted
and shall give his vote in writing.

19.3. Whatever the number of Shareholders, the balance sheet and profit and loss account shall be submitted to the
Shareholders for approval who also shall vote specifically as to whether discharge is to be given to the Board of Managers.

Art. 20. Quorum and majorities.
20.1. Subject to Articles 20.2 to 20.3, collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more

than half of the share capital adopt them. If that figure is not reached at the first meeting or first written consultation, the
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Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and, subject to Articles 20.2 to 20.3, decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

20.2. Resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority in number of the Shareholders owning at
least three-quarters of the Company's share capital.

20.3. However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its Shareholders may be
increased only with the unanimous consent of all the Shareholders and in compliance with any other legal requirement.

Chapter V. Business year

Art. 21. Financial year.
21.1. The Company's financial year starts on 1 April and ends on 31 March of the following year.
21.2. At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Board of Managers and the Board

of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.
21.3. Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Appropriation of profits.
22.1. Legal Reserve
From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by Law. This

allocation shall cease to be required as soon and as long as such surplus reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company.

22.2. Available Profit
Each Share is entitled to the payment of dividend to the extent the Company has sufficient sums available for distribution

which include amongst others the profit at the end of each business year (or, in the case of interim dividends, at the end of
the period ending immediately before the decision to pay such dividends) plus any profits carried forward and any amounts
drawn from reserves which are available for that purpose (therefore, including any Share Premium Reserve) less any loss
carried forward and sums to be placed to reserve in accordance with the Law or the Articles.

22.3. Dividends
22.3.1. Distribution of annual dividend
At the end of each financial year and following the approval of the annual accounts by the Shareholders in compliance

with the Law, the Shareholders may decide to distribute an annual dividend in accordance with the Law.
22.3.2. Distribution of interim dividend
Interim dividends may be distributed by the Board of Managers in accordance with the Law and provided that the Board

of Managers has previously taken every measure necessary in order to ascertain the existence of distributable profit within
the meaning of the Law. Any Manager of the Company may convene a board meeting to decide on such distribution.

22.3.3. Distribution out of reserves and/or profits carried forward
In addition to the annual dividend, the Shareholders can decide at any time during the financial year to distribute all or

part of the reserves available for distribution and/or profits carried forward as shown in the last financial accounts which
have been approved by the Shareholders, to the extent such reserves have not been reduced by any loss carried forward
and/or realized since the last financial year for which such annual accounts have been approved. For the avoidance of doubt,
the Shareholders are authorized to distribute all or part of the reserves available for distribution and/or profits carried
forward even if the annual accounts of the last year that has closed have not been already approved subject to (i) the annual
accounts for the preceding year having been approved and (ii) interim financial statements having been provided to the
Shareholders in order to ascertain the existence of distributable reserves and profits carried forward.

22.3.4. Distribution in kind
The Board of Managers may decide, subject to the consent of each Shareholder, to proceed with a distribution in kind

in lieu of cash. In such a case, the distribution in kind shall be at the value attributable to such assets. If such assets are
subject to restrictions on any such distribution or any subsequent transfer (including, for the avoidance of doubt, any legal,
dealing and/or contractual restrictions), the Board of Managers will take into account such restrictions in determining the
value of the assets distributed.

Chapter VI. Liquidation

Art. 23. Causes of Dissolution. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights,
insolvency or bankruptcy of the Sole Shareholder or of one of the Shareholders.

Art. 24. Liquidation.
24.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the Shareholders adopted in compliance with Article

20.
24.2. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators named

by the meeting of Shareholders affecting such dissolution and which shall determine their powers and their compensation.

3572



L U X E M B O U R G

Chapter VII. Applicable law

Art. 25. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provision

The first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 March 2016.

Subscription - Payment

Thereupon, MEIF 4 Luxembourg C Holdings S.à r.l., pre-named and represented as stated here above, declares to have
subscribed and to have fully paid up twelve thousand five hundred (12,500) shares by contribution in cash, so that the
amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the Sole Shareholder, representing the entirety of the subscribed
share capital has passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
- Ms. Rosa VILLALOBOS, employee, born on 5 July 1972 in Barcelona (Spain), having his professional address at 46,

Place Guillaume II, L-1648 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg); and
- Mr. Philip HOGAN, employee, born on 1 August 1973 in Wakefield (United Kingdom), having his professional address

at 28, Ropemaker Street, EC2Y 9HD London (United Kingdom).
2. The registered office of the Company is established at 46, Place Guillaume II, L-1648 Luxembourg (Grand Duchy

of Luxembourg).
There being no further business, the meeting is closed.

Estimate of costs

The amount of expenses, costs, remunerations or charges of any form whatsoever which shall be borne by the Company
or are charged to the Company as a result of this extraordinary general meeting is estimated at approximately 1,500.- euro.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing party,
the present deed is worded in English, followed by a French version, and in case of discrepancies between the English
version and the French version, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Pétange (Grand Duchy of Luxembourg), on the day named at the
beginning of the deed.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, the proxy holder signed together with us,
the notary, the present original deed.

French translation

L'an deux mille quinze, le vingt-sept octobre.
Par devant Maître Jacques KESSELER, notaire de résidence à Pétange (Grand Duché de Luxembourg)

A COMPARU:
MEIF 4 Luxembourg C Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège

social au 46, Place Guillaume II, L-1648 Luxembourg et inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 166.043.

Ici dûment représentée par Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée, résidant professionnellement à Pétange, Grand-
Duché de Luxembourg en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, signée ne varietur par la partie comparante et par le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme dit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser les statuts d'une
société à responsabilité limitée comme suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination sociale.  Il est ici formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de
“MEIF 4 Storage S.à r.l.“, qui sera régie par les lois se rapportant à une telle société (la “Société”), et en particulier par la
loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée (la “Loi”) ainsi que par les statuts (les “Statuts”).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. Le siège social pourra être transféré à tout autre endroit

au Grand-duché de Luxembourg par une résolution de l'assemblée extraordinaire des Associés délibérant tel que prévu
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pour la modification des Statuts. Toutefois, le Conseil de Gérance de la Société est autorisé à transférer le siège social de
la Société à l'intérieur de la ville de Luxembourg.

2.2. Lorsque des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social se sont produits ou sont
imminents, de nature à compromettre l'activité normale au siège social de la Société, le siège social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'au moment où les circonstances seront redevenues complètement normales; de telles
mesures temporaires ne changent en rien la nationalité de la Société, qui restera luxembourgeoise malgré le transfert
temporaire de son siège statutaire. La décision de transférer à l'étranger le siège social sera prise par le Conseil de Gérance.

Art. 3. Objet.
3.1. L'objet de la Société est (i) la détention de participations, quelle soit directe ou indirecte à travers ses filiales directes

ou indirectes, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés Luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par l'achat,
la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente, échange ou autre, d'actions, d'obligations, de
reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que ce soit, de capital ou d'instruments de dettes (con-
vertibles ou non) de quelque forme que ce soit (incluant sans limitation des titres synthétiques), et (ii) la propriété,
l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut en outre prendre des participations
dans des sociétés de personnes.

3.2. La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations, de reconnaissances de dettes
ainsi que tous autres instruments de dette (convertible ou non, préférentielle ou non, rachetable ou non).

3.3. D'une façon générale, elle peut accorder une assistance directe ou indirecte aux sociétés affiliées ou aux sociétés
du groupe (incluant notamment l'octroi de tout type de prêt), prendre toutes mesures de contrôle et/ou de supervision et
accomplir toute opération qui pourrait être utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

3.4. En particulier, la Société peut conclure tout contrat de garantie, de gage ou toutes autres formes de sûretés, que ce
soit par engagement personnel ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des actifs (présents ou futurs) de l'entreprise,
ou par toutes ou l'une de ces méthodes, en vue de l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de toutes
sociétés du groupe ou de tous administrateurs, gérants ou autres mandataires de la Société ou de toutes sociétés du groupe
dans les limites de la loi luxembourgeoise.

3.5. La Société peut conclure toute sorte de contrats de crédit dérivé, incluant sans limitation tout type de contrats
d'échange tel qu'un contrat d'échange par lequel la Société pourra fournir une protection de crédit sur la contrepartie à
échanger, tout intérêt et/ou contrats d'échange de devises et autres contrats financiers dérivés.

3.6. La Société peut en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière, ainsi que toute transaction
sur des biens mobiliers ou immobiliers. De plus, la Société peut agir en tant que gérant de ses filiales et adopter toutes les
actions nécessaires ou utiles en leur nom s'il en est ainsi requis par la loi applicable à ces filiales.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,-), représenté par douze mille cinq
cents (12.500) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune (ci-après les «Parts
Sociales»), toutes souscrites et entièrement libérées. Les détenteurs de Parts Sociales sont définis ci-après comme les
«Associés». Au cas où toutes les Parts Sociales seraient détenues par un associé, il sera fait référence à l'«Associé Unique».

Art. 6. Parts Sociales. Les Parts Sociales seront nominatives.
La Société peut racheter ses propres Parts Sociales conformément aux dispositions de la Loi.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital de la Société pourra être augmenté ou réduit en une ou plusieurs fois
par résolution de l'Associé Unique ou, par décision de l'assemblée générale des Associés, adoptée telle que prévu pour la
modification des Statuts.

Art. 8. Réserve Prime d'Emission. Les Parts Sociales pourront être émises avec ou sans prime d'émission. Pour les
besoins des Statuts, le «Prix d'Emission» pour toute Part Sociale donnée signifie le prix de souscription payé pour cette
Part Sociale incluant sa valeur nominale et toute prime d'émission (la «Prime d'Emission») éventuelle. Sauf à être totalement
ou partiellement allouée à la réserve légale, la prime d'émission payée sur toute Part Sociale devra être transférée sur un
compte prime (la «Réserve Prime d'Emission») qui, sauf décision contraire des Associés prise de temps à temps, constitue
une somme disponible pour la distribution de dividendes ou boni de liquidation ou pour le paiement de tout prix de rachat
ou toute autre forme de distribution sur les Parts Sociales. La Réserve Prime d'Emission peut être distribuée ou remboursée
à tout moment sur décision du Conseil de Gérance. Sauf à ce que les Associés en aient décidé autrement, la Prime d'Emission
restera attachée aux Parts Sociales émises avec cette Prime d'Emission.

Art. 9. Indivisibilité. Envers la Société, les Parts Sociales sont indivisibles, puisque seul un propriétaire par Part Sociale
est admis. Les copropriétaires doivent nommer une seule personne pour les représenter envers la Société.

Art. 10. Cession de parts sociales.
10.1. En cas d'Associé Unique, les Parts Sociales détenues par l'Associé Unique sont librement cessibles à des tiers.
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10.2. En cas de pluralité d'Associés, la cession des Parts Sociales entre Associés est libre et à des non-Associés est
soumise à l'approbation préalable de l'assemblée générale des Associés représentant au moins les trois quarts du capital
social de la Société.

10.3. Un registre d'Associés sera conservé au siège social de la Société en conformité avec les dispositions de la Loi et
pourra être consulté par chaque Associé qui le demande.

Chapitre III. Gérance

Art. 11. Général.
11.1. La Société est gérée par un Conseil de Gérance (ci-après le «Conseil de Gérance») composé d'au moins deux (2)

membres (chacun, un «Gérant») pouvant être divisé en un ou plusieurs Gérant(s) A et un ou plusieurs Gérant(s) B, qui ne
sont pas nécessairement Associés. Les décisions du Conseil de Gérance seront prises collectivement.

11.2. Les Gérants seront nommés par une décision de l'assemblée générale des Associés adoptée en conformité avec les
Articles 18 à 20.

11.3. Les Gérants sont nommés pour une durée illimitée et restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient
nommés. Ils sont rééligibles.

11.4. Un Gérant pourra être révoqué avec ou sans motif et remplacé à tout moment sur décision adoptée par les Associés.
11.5. En cas de vacance d'un ou plusieurs postes de Gérant au sein du Conseil de Gérance, pour cause de décès, retraite

ou autre, les Gérants restants doivent désigner un ou plusieurs successeurs pour palier ces postes vacants jusqu'à la prochaine
assemblée des Associés.

11.6. La Société pourra rembourser aux Gérants les dépenses raisonnables survenues lors de l'exécution de leur mandat,
y compris les dépenses raisonnables de voyage et de logement survenus lors de la participation à des réunions du Conseil
de Gérance.

Art. 12. Modalités procédurales du Conseil de Gérance.
12.1. Le Conseil de Gérance pourra choisir parmi ses membres, un président et un vice-président. Il pourra aussi choisir

un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du
Conseil de Gérance et des Associés.

12.2. Le Conseil de Gérance se réunit sur convocation de tout Gérant ou du secrétaire au lieu indiqué dans la convocation.
La convocation contenant l'agenda doit être envoyée par lettre (courrier express ou courrier spécial), par email, par télé-
gramme, par télex ou par fax à chacun des Gérants suffisamment à l'avance de chaque réunion du Conseil de Gérance.
Cette convocation peut être levée par le consentement de chaque Gérant donné par écrit, par fax, par telegram, par email
ou par lettre. Une convocation séparée n'est pas requise pour les réunions tenues aux heures et lieux indiqués dans l'emploi
du temps préalablement adopté par une décision du Conseil de Gérance. Tout effort raisonnable sera fait pour que chaque
Gérant obtienne suffisamment à l'avance de chaque réunion du Conseil de Gérance une copie des documents et /ou matériaux
à discuter et/ou à approuver à cette réunion.

12.3. Chaque Gérant peut agir à toute réunion du Conseil de Gérance en nommant un autre Gérant par écrit ou par fax,
par email, par télégramme ou par télex, comme son mandataire. L'utilisation d'équipement pour conférences vidéo et
conférences téléphoniques est autorisée et les Gérants utilisant ces technologies sont présumés être présents et seront
autorisés à voter par vidéo ou par téléphone. Après délibération, les votes pourront aussi être exprimés par écrit ou par fax,
par email, par télégramme, par télex ou par téléphone, dans ce dernier cas le vote doit être confirmé par écrit.

12.4. Des résolutions écrites du Conseil de Gérance peuvent être valablement prise si elles sont approuvées par écrit et
signées par tous les Gérants. Une telle approbation pourra être donnée dans un seul ou dans plusieurs documents séparés.

12.5. Le Conseil de Gérance ne pourra délibérer ou agir valablement, seulement si la majorité au moins des Gérants est
présente ou représentée à la réunion du Conseil de Gérance, avec au moins un Gérant A et un Gérant B présents ou
représentés s'ils ont été nommés.

12.6. Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette réunion. La voix du
président du Conseil de Gérance sera prépondérante en cas de partage des voix.

Art. 13. Procès-verbaux du Conseil de Gérance.
13.1. Les résolutions du Conseil de Gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui sont signés par tous les Gérants

présents ou représentés.
13.2. Alternativement, les procès-verbaux seront signés par le président de séance au nom et pour le compte de tous les

Gérants présents ou représentés à condition que chacun des Gérants présents ou représentés ait accepté cette procédure.
Dans ce cas, une liste de présence qui restera annexée au procès-verbal de séance, sera signée par le président ainsi que par
tous les Gérants présents lors de la réunion du Conseil de Gérance. Les copies et extraits de ces procès-verbaux qui pourraient
être produits en justice ou autrement seront signés par le président de la réunion, par le secrétaire ou par deux Gérants,
comprenant un Gérant A et un Gérant B s'ils ont été nommés.

Art. 14. Pouvoirs du Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au
nom et pour le compte de la Société en toutes circonstances et pour effectuer tous les actes et opérations entrant dans l'objet
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social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou les Statuts à l'assemblée générale
des Associés, tombent sous la compétence du Conseil de Gérance.

Art. 15. Délégation.
15.1. Deux Membres, incluant au moins un Gérant A et un Gérant B s'ils ont été nommés, peuvent déléguer leurs pouvoirs

à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.
15.2. Deux Membres, incluant au moins un Gérant A et un Gérant B, déterminent les responsabilités et la rémunération

quelconque (s'il y en a) de tout mandataire, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Art. 16. Pouvoir de signature. La Société est engagée par la signature conjointe de deux Gérants, comprenant au moins
un Gérant A et un Gérant B s'ils ont été nommés, par la signature unique ou conjointe de toute personne à laquelle un tel
pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil de Gérance ou par deux Gérants, comprenant au moins un Gérant A
et un Gérant B s'ils ont été nommés.

Art. 17. Responsabilité des Gérants.
17.1. Tout Gérant ne contracte en raison de sa fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements

régulièrement pris par lui au nom de la Société; en tant que mandataire social, il est seulement responsable pour l'exécution
de son mandat.

17.2. La Société doit indemniser tout Gérant et ses héritiers, exécutants et administrateurs, contre les dépenses, dom-
mages, compensations et coûts raisonnablement supportés par lui en rapport avec toute action, procès ou poursuites dont
il est partie en raison de sa personne ou en tant que Gérant, ou, à la demande de la Société, ou de toute autre société dont
la Société est Associé ou créancier et pour lequel il n'est pas en droit d'être indemnisé, à l'exception des affaires pour
lesquelles une court le juge dans le cadre d'une telle action, procès ou poursuites, responsable de négligence grave ou
d'inconduite; dans le cadre d'un accord transactionnel ou de toute autre procédure où une court n'intervient pas, l'indem-
nisation doit être fournie uniquement en liaison avec ces affaires couvertes par cet accord transactionnel ou par toute autre
forme d'accord entre les parties, et seulement dans la mesure où la Société se voit confirmer par son conseiller juridique
que la personne qui doit être indemnisée n'a pas commis une négligence grave ou une inconduite. Le droit d'indemnisation
n'exclut pas d'autres droits auxquels il pourrait avoir droit.

Chapitre IV. Assemblée général des associés

Art. 18. Pouvoirs des l'assemblée général des Associé(s) - Votes.
18.1. L'assemblée générale des Associés est autorisée, en particulier, à modifier les Statuts, à changer la nationalité de

la Société et à augmenter les engagements des Associés.
18.2. Chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives quel que soit le nombre de Parts Sociales qu'il détient.

Chaque Associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des Parts Sociales détenues par lui.
18.3. En cas d'Associé unique détenant toutes les Parts Sociales, il exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale

des Associés et ses décisions sont enregistrés dans des procès-verbaux ou retranscrit par écrit.

Art. 19. Tenue des Assemblées Générales.
19.1. Les Assemblées Générales des Associés sont convoquées par le Conseil de Gérance ou par tout Gérant. De telles

assemblées doivent être convoquées si les Associés représentant plus que cinquante pour cent du capital social de la Société
le requièrent.

19.2. La tenue des assemblées générale n'est pas obligatoire si le nombre des Associés n'excède pas vingt-cinq. Dans
ce cas, chaque Associés reçoit le texte précis des résolutions ou décision à adopter et donne son vote par écrit.

19.3. Quel que soit le nombre d'Associés, le bilan et le compte de profits et pertes doivent être soumis pour approbation
aux Associés qui doivent également voter spécifiquement sur la décharge à donner au Conseil de Gérance.

Art. 20. Quorum et majorités.
20.1. Sous réserve des Articles 20.2 à 20.3, les décisions collectives sont seulement valablement prises dans la mesure

où les Associés détenant plus de la moitié du capital social les adoptent. Si ce nombre n'est pas atteint à la première réunion
ou première consultation écrite, les Associés sont convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée et,
sous réserve des Articles 20.2 à 20.3, les décisions sont adoptées par une majorité de suffrages, par rapport à la portion de
capital représenté.

20.2. Les résolutions modifiant les Statuts pourront seulement être adoptées à la majorité en nombre des associés détenant
au moins les trois quart du capital social de la Société.

20.3. Toutefois, la nationalité de la Société pourra être modifiée et les engagements des ses Associés augmentés seule-
ment à l'unanimité des Associés et conformément à toute autre exigence légale.

Chapitre V. Exercice social

Art. 21. Exercice social.
21.1. L'exercice social de la Société commence le 1 avril et se termine le 31 mars de l'année suivante.
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21.2. À la fin de chaque exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Conseil de Gérance et le Conseil
de Gérance dresse un inventaire indiquant toutes les valeurs des actifs et des passifs de la Société.

21.3. Chaque Associé pourra examiner l'inventaire susmentionné et le bilan au siège social de la Société.

Art. 22. Affectation des bénéfices.
22.1. Réserve légale
Du bénéfice net annuel de la Société, cinq pour cent (5%) seront alloués à la réserve requise par la Loi. Ces allocations

cesseront d'être obligatoires dès que, et aussi longtemps que, cette réserve atteindra dix pour cent (10%) du capital social
souscrit de la Société.

22.2. Bénéfice Disponible
Chaque Part Sociale donne droit au paiement de dividendes dans la mesure où la Société a suffisamment de sommes

disponibles à distribuer incluant entre autres le bénéfice à la fin de chaque exercice social (ou, en cas de dividendes
intérimaires, à la fin de la période se terminant immédiatement avant la décision de payer de tels dividendes) plus tous les
bénéfices reportés et toutes les sommes tirées des réserves qui sont disponibles à ce titre (par conséquent, incluant la Réserve
Prime d'Emission) moins les pertes reportées et les sommes à allouer à une réserve en conformité avec la Loi et les Statuts.

22.3. Dividendes
22.3.1. Distribution d'un dividende annuel A la fin de chaque exercice social et suivant l'approbation des comptes annuels

par les Associés en conformité avec la Loi, les Associés peuvent décider de distribuer un dividende annuel en conformité
avec la Loi.

22.3.2. Distribution d'un dividende intérimaire
Des dividendes intérimaires pourront être distribués par le Conseil de Gérance en conformité avec la Loi et à condition

que le Conseil de Gérance ait préalablement pris toute mesure nécessaire pour s'assurer de l'existence de bénéfice distri-
buable au sens de la Loi. Chaque Gérant de la Société pourra convoquer un conseil de gérance pour décider d'une telle
distribution.

22.3.3. Distribution de réserves et de résultat reporté
En plus du dividende annuel, les Associés peuvent décider à tout moment durant l'exercice social de distribuer tout ou

partie des réserves disponibles et/ou des résultats reportés telles que montrées dans les derniers comptes annuels qui ont
été approuvés par les Associés en conformité avec la Loi, dans la mesure où ces réserves n'ont pas été réduits par les pertes
reportées et/ou la perte réalisée depuis le dernier exercice social pour lequel de tels comptes annuels ont été approuvés.
Afin d'éviter tout doute, il est précisé que les Associés ont le droit de procéder à une distribution de tout ou partie des
réserves disponibles et/ou des résultats reportés alors même que les comptes annuels du dernier exercice clôturé n'ont pas
encore été approuvés à condition que (i) les comptes annuels de l'exercice précédent ait été approuvés et que (ii) une situation
intérimaire ait été fournie aux Associés afin de leur permettre de vérifier l'existence de réserves et de résultats reportés
distribuables.

22.3.4. Distribution en nature
Le Conseil de Gérance pourra décider, sous réserve du consentement de chaque Associé, de procéder à une distribution

en nature au lieu de liquidités. Dans un tel cas, la distribution en nature devra être faîte à la valeur attribuée à ces actifs. Si
ces actifs sont soumis à des restrictions pour toute distribution ou toute cession subséquente (incluant, pour éviter tout
doute, toutes restrictions légales et/ou contractuelles), le Conseil de Gérance prendra en compte ces restrictions dans la
détermination de la valeur des actifs distribués.

Chapitre VI. Liquidation

Art. 23. Causes de dissolution. La Société ne doit pas être dissoute pour cause de décès, suspension des droits civiques,
insolvabilité ou faillite de l'Associé Unique ou d'un des Associés.

Art. 24. Liquidation.
24.1. La Société pourra être dissoute à tout moment en vertu d'une résolution des Associés prise dans les formes requises

par l'Article 20.
24.2. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs nommés par

l'assemblée générale des Associés décidant la dissolution, laquelle déterminera en outre leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 25. Loi applicable. Pour tous les points non réglés dans les Statuts, les parties se réfèrent et se soumettent à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 mars 2016.

Souscription - Libération

Ensuite, MEIF 4 Luxembourg C Holdings S.à r.l., prénommée, déclare avoir souscrit et libéré les douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales du capital social au moyen d'un versement en espèces, de sorte que la somme de douze mille cinq
cents Euro (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société.

3577



L U X E M B O U R G

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt après la constitution de la Société, l'Associé Unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris les
résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées comme Membre du Conseil de Gérance de la Société pour une durée indé-
terminée:

- Mme. Rosa VILLALOBOS, employée, née le 5 juillet 1972 à Barcelone (Espagne), ayant son adresse professionnelle
à 46, Place Guillaume II, L-1648 Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg); et

- M. Philip HOGAN, employé, né le 1 août 1973 à Wakefield (Royaume Uni), ayant son adresse professionnelle à 28,
Ropemaker Street, EC2Y 9HD London (Royaume Uni).

2. Le siège social de la Société est établi au 46, Place Guillaume II, L-1648 Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg).
Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à charge à raison de cette assemblée générale extraordinaire est estimé à environ 1.500,- euros.

Déclaration

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Pétange (Grand Duché de Luxembourg), date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, le mandataire a signé le présent

acte avec le notaire.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 29 octobre 2015. Relation: EAC/2015/25155. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2015180694/534.
(150201113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

M'Hamed And Allesandro Immobilier S.C.I., Société Civile Immobilière.
Siège social: L-6832 Betzdorf, 12, rue d'Olingen.

R.C.S. Luxembourg E 5.765.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le vingt-sept octobre,

Ont comparu:
1. La société anonyme CIBAO S.A., avec siège social à L-6832 Betzdorf, 12, rue d'Olingen, constituée suivant acte

notarié du 10 juin 2009, et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés au Luxembourg sous le numéro B
146 536, représentée ici par son administrateur unique, Monsieur Paul Picciau.

2. Monsieur MATHIEU Vincent Denis, né te 17 avril 1985 à Orange (F), demeurant à F-56260 Larmor Plage, 1 allée
de Ploemeur, et

3. Monsieur YAG0UB Bouabdellah, né te 15 juillet 1982 à Montbéliard (F), demeurant à F-57740 Longeville les Saint-
Avold, 58 e rue de Boulay.

Lesquels comparants ont décidé de documenter ainsi qu'il suit, les statuts d'une société Civile immobilière» qu'ils dé-
clarent constituer sous seing privé:

Titre I er . - Forme et objet, Dénomination, Siège et durée

Art. 1 er .  La société, qui est une société civile Immobilière, a pour objet exclusif la détention, la gestion, la location et
la mise en valeur de toutes propriétés immobilières situées tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, sans
préjudice de toutes mesures susceptibles de favoriser soit directement soit indirectement la réalisation de cet objet.

Art. 2. La société prend la dénomination de M'HAMED AND ALLESANDRO IMMOBILIER S.C.I.

Art. 3. Le siège statutaire et de direction effective de le société est établi dans la commune de Betzdorf.
La décision de transférer le siège dans un pays étranger requiert une décision unanime des associés.
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Art. 4. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Titre II. - Apports en numéraire. Attributions de parts d'intérêts

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 1,000,- (mille euros), représenté par 1 000 (mille) parts d'intérêts d'une valeur
nominale de EUR 1,- (un euro) chacune.

Les 1 000 (mille) parts d'intérêts ont été souscrites comme suit:
1.- CIBAO S.A., prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700 parts
2.- Monsieur MATHIEU Vincent, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 parts
3.- Monsieur YAGOUB Bouabdellah, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 parts
Les souscripteurs procéderont à la libération des parts par l'apport de EUR 1.000,-(mille euros) en numéraire.

Art. 6. Chaque part d'intérêt confère à l'associé dans le fonds social et dans la répartition des bénéfices, le droit à une
fraction proportionnelle au nombre de parts d'intérêts existantes.

Les associés, dans leurs rapports internes, supportent dans la même proportion les dettes de la société.
Vis-à-vis des tiers, toutefois, les associés seront tenus des engagements sociaux, conformément à l'article 1883 du code

civil.

Art 7. Les parts d'intérêts ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l'agrément donné par des associés
représentant au moins les trois quarts des parts d'intérêts.

Les parts d'intérêts ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément d'associés
représentant les trois quarts des parts d'intérêts appartenant aux survivants. Ce consentement n'est toutefois pas requis
lorsque les parts sont transmises sous forme d'héritage ou de legs même particulier, soit à des héritiers en ligne directe, soit
au conjoint survivant.

Les cessions entre vifs s'opèrent par acte notarié ou sous seing privé. Elles ne sont opposables à la société et aux tiers
qu'après qu'elles ont été signifiées à la société par exploit d'huissier ou acceptées par elle dans un acte notarié, conformément
à l'article 1690 du code civil.

Art. 8. Chaque part d'intérêt est indivisible à l'égard de la société qui pourra suspendre les droits y attachés tant que
l'indivision perdure ou en cas de désaccord entre nu-propriétaire et usufruitier.

Les héritiers et légataires de parts d'intérêts ou les créanciers d'Un associé ne peuvent, pour l'exercice de leurs droits,
sous aucun prétexte requérir l'apposition de scellés sur les documents, valeurs et biens; de la société.

Titre III. - Administration

Art. 9. La société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par l'assemblée générale des associés, qui fixera leurs
pouvoirs: et la durée de leur fonction.

Le ou les gérants représenteront la société tant en justice que vis-à-vis de tiers.

Titre IV. - Décision des associés

Art. 10. Les assemblées générales des associés se réunissent à la suite d'une convocation émanant soit des gérants, soit
de deux associés,

Les avis de convocation contiennent obligatoirement l'ordre du jour.
Les convocations des associés à une assemblée ont lieu au moyen de lettres recommandées à la poste, adressées aux

associés, huit jours au moins à l'avance, formalité à laquelle les associés peuvent renoncer.
Un associé peut se faire représenter à une assemblée générale par un mandataire, associé ou non, muni d'un pouvoir

spécial.
Chaque part d'intérêt donne droit à une voix aux assemblées, sans limitation.
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix des votants.
Si toutefois une assemblée générale extraordinaire est appelée à apporter une modification au pacte social, elle n'est

régulièrement constituée que si la moitié au moins de toutes les parts d'intérêt sont dûment représentées. La décision requiert
une majorité des 3/4 des parts présentes ou représentées.

Les assemblées générales régulièrement constituées représentant l'universalité des associés et les décisions qu'elles
prennent valablement obligent tous les associés.

Les délibérations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux transcrits sur un registre spécial qui sont signés
par les associés présents. Les copies ou extraits s produire sont certifiés conformes par un administrateur.

Titre V. - Année sociale

Art. 11. L'année sociale s'étend du premier janvier au trente et un décembre de chaque année.
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Titre VI. - Dissolution

Art 12. Ni le décès, ni l'interdiction, ni la faillite, ni la liquidation judiciaire ou la déconfiture d'un associé ou d'un
administrateur n'entraînent la dissolution de la société.

Art. 13. En cas de dissolution anticipée de la société, la liquidation s'opérera par les soins de l'administrateur alors en
fonction, sauf décision contraire des associés prise à la majorité simple des voix.

Titre VII. - Divers

Art. 14. Pour tout ce que les présents statuts ne prévoient pas, les articles 1832 et suivants du code civil sont applicables.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant, les comparants, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale extraor-
dinaire à laquelle ils se sont reconnus dûment convoqués et à l'unanimité des voix ont pris la résolution suivante:

1) Est nommé gérant pour une durée indéterminée
- M. Paul Picciau, né le 17 décembre 1968 à Saint-Avold (F), demeurant à L-6832 Betzdorf, 12, rue d'Olingen.
La société est valablement engagée par la signature individuelle en cas d'un seul gérant ou par la signature conjointe de

deux gérants en cas de plusieurs gérants.
2) L'adresse de la société est fixée à L-6832 Betzdorf, 12, rue d'Olingen.

Dont acte, signé à Olingen, les Jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, les comparants pré-mentionnés ont signé le présent acte.

Olingen, le 27 octobre 2015.
CIBAO S.A. / M. MATHIEU Vincent / M. YAGOUB Bouabdellah
M. PICCIAU Paul / - / -

Référence de publication: 2015180667/97.
(150201212) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

IFG Continent Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 149.333.

In the year two thousand fifteen, on the 4 th of November.
Before us Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg).

There appeared:
Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of “IFG Continent Holding S.A.” a société anonyme

duly formed and validly existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, with the registered office in L-1114
Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames (Grand-Duchy of Luxembourg), registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies Register under the number B 149 333, incorporated on November 18 th , 2009 before the public notary, Maître
Blanche MOUTRIER, residing in Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg), deed published in Memorial Recueil
Special des Sociétés et Associations C number 2400 of December 9 th , 2009 (hereafter the Company”).

The General Meeting was presided by Mr Charles Duro, attorney at law, with address at 03, rue de la Chapelle, L-1325
Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg).

The chairman appointed as secretary Mrs Karine Mastinu, attorney at law, with professional address at 03, rue de la
Chapelle, L-1325 Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg).

The General Meeting elected as scrutineer Mr Lionel Bonifazzi, attorney at law, with professional address at 03, rue de
la Chapelle, L-1325 Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg).

The chairman requested the notary to act that:
I. The shareholders present or represented, the proxyholders of the shareholders represented and the number of shares

held by each of them are shown on an attendance list signed by the shareholders present, by the proxyholders of the
shareholders represented and by the members of the bureau and the undersigned Notary. That attendance list and the proxies
of the shareholders represented shall remain attached to the present deed in order to be registered with it.

II. It appears from the attendance list established and certified by the members of the bureau that all the shares issued
are present or represented at this meeting which is consequently duly constituted and may deliberate and decide upon the
items on its agenda, hereinafter reproduced.

III. The agenda of the General Meeting was the following:
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Agenda

1. Modification of the corporate object of the Company in order to extend the business activities of the Company to the
performance of all consultancy services on commercial, administrative and operational matters; accordingly a new para-
graph shall be inserted between existing paragraphs 3 and 4 of article 4 of the articles of association of the Company which
shall be read as follows:

“The Company may also perform all consultancy services on commercial, administrative and operational matters as
well as any and all ancillary services, including reorganization, restructuring, financial analysis and valorization of com-
panies or undertakings in Luxembourg and abroad.";

2. Removal of the authorized capital of the Company;
3. Resignation of Mr. Charles Duro as director of the Company, discharge and appointment of Mr. Igor Kim as new

director of the Company;
4. Restatement of the articles of association of the Company in order to reflect the decisions taken and to bring them in

conformity with the actual provisions of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies (as amended) without
amendment of their essential characteristics;

5. Miscellaneous.
After discussion and deliberation of the foregoing, the General Meeting passed the following resolutions by unanimous

decisions:

First resolution

The General Meeting resolved to modify the corporate object of the Company in order to extend the business activities
of the Company to the performance of all consultancy services on commercial, administrative and operational matters.

As a consequence, the General Meeting resolved to amend the article 4 of the articles of association of the Company by
insertion of a new paragraph between existing paragraphs 3 and 4 which shall now be read as follows:

“The Company may also perform all consultancy services on commercial, administrative and operational matters as
well as any and all ancillary services, including reorganization, restructuring, financial analysis and valorization of com-
panies or undertakings in Luxembourg and abroad."

Second resolution

The General Meeting resolved to remove the authorized capital of the Company for which the authorization expired on
December 9 th , 2014.

As a consequence, the General Meeting resolved that all references to the authorized capital shall be deleted in article
6 of articles of association of the Company.

Third resolution

The General Meeting took note and acknowledged the resignation with immediate effect of Mr. Charles Duro as director
of the Company, and gave him the full discharge for the exercise of its mandate until today.

The General Meeting further decided to appoint Mr. Igor Kim residing at 32, Cité Op Hudelen, L - 3863 Schifflange
(Grand Duchy of Luxembourg) as new director of the Company with immediate effet until the statutory general meeting
of shareholders of the Company to be held in 2017.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the General Meeting resolved to restate the articles of association of the
Company without amendment of their essential characteristics and to bring them in conformity with the actual provisions
of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies (as amended) which will now read as follows:

“ Art. 1. Formation. There is formed a joint stock company (“the Company”) organized under the laws of the Grand-
Duchy of Luxembourg (“the Laws”) and by the present articles of association (“the Articles”).

Art. 2. Name. The Company will exist under the name of “IFG Continent Holding S.A.”.

Art. 3. Registered office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.
The registered office may be transferred (i) to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the

director or in case of plurality of directors by the Board of Directors and (ii) to any other place in the Grand-Duchy of
Luxembourg by a resolution of the shareholder(s) deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

Branches or other offices may be established either in the Grand-Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution of
the director or as the case may be by the Board of Directors.

In the event that, in the view of the director or as the case may be the Board of Directors, extraordinary political, economic
or social developments occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered
office or with the ease of communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may
temporarily transfer the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such tem-
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porary measures will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of
the registered office, shall remain a company governed by the Laws. Such temporary measures shall be taken and notified
to any interested parties by the director or as the case may be the Board of Directors.

Art. 4. Object. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
companies and foreign companies and all other forms of investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any
other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities
of any kind, as well as the management, control and development of such participations.

The Company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises in Luxembourg and abroad and may render them every assistance whether by way of loans, guarantees or otherwise.

The Company may enter into the following transactions:
- to conclude and/ or to get facilities in any form, and to proceed to the issuance of bonds and debentures;
- to advance, lend, deposit funds and/ or grant facility to its subsidiaries and/ or to companies in which the Company

has direct or indirect interest, even not substantial, and/ or to companies belonging at the same group of companies than
the Company (“the Affiliated Company(ies)”);

For the purpose of this article, a company is considered as belonging at the same group of companies than the Company
whether this company, directly or indirectly, holds, controls, is controlled by or is under common control with the Company,
as ultimate holder, trustee, guardian or other fiduciary agent.

A company shall be considered as controlling another company whether it holds, directly or indirectly, the whole or a
substantial part of the whole share capital of the company or it has the disposal of the authority to run or to orient the
management and the politics of the other company by way of the detention of shares enabling to exert the right of vote by
agreements or otherwise.

- to grant any guarantee or other form of security-interest, whether by personal covenant or by pledge, mortgage or any
other form of charge upon all or part of the Company’s property assets (presents or futures), or by these two methods
cumulatively, for the execution of any agreement or obligation of the Company and/or its Affiliated Companies and to
render any assistance to the Affiliated Companies within the limits authorized by Luxembourg laws, being understood that
the Company will not enter into any transaction which could cause it to be engaged in any activity that would be considered
as a banking activity.

The Company may also perform all consultancy services on commercial, administrative and operational matters as well
as any and all ancillary services, including reorganization, restructuring, financial analysis and valorization of companies
or undertakings in Luxembourg and abroad.

The Company may carry out any other securities, financial, industrial or commercial activity, directly or indirectly
connected with its objects and maintain a commercial establishment open to the public.

The Company may moreover establish branches abroad and may, through such branches, carry out any financial, in-
dustrial or commercial activity, directly or indirectly connected with the corporate object of the Company provided that no
offers relating to such activity are made and that no measures with respect to the promotion or exercise of such activity are
carried out on the territory of the Grand-Duchy of Luxembourg.

The Company may conduct all real estate transactions, such as buying, selling, development and management of real
estate.

The Company may proceed to the acquisition, the worldwide exploitation, the disposal by sale, exchange or in any other
manners, the granting by means of licensing or by any other legally admissible means of all intellectual property and
industrial rights (including but not limited to manufacturer and trademark rights, patents, copyrights and related rights,
industrial designs and models, plans, secret formulas or processes, domain names and software) as well as the use or the
right to use industrial, commercial or scientific equipment and the adoption of any appropriate measure in order to protect
these rights.

The Company may in general take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 5. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 6. Share capital. The share capital of the Company is fixed at thirty six thousand euros (36.000,-eur) represented
by one hundred (100) shares with a nominal value of three hundred and sixty euros (360,-eur) each.

The share capital may be changed at any time by a resolution of the shareholder(s) deliberating in the manner provided
for amendments to the Articles.

The Company can proceed to the repurchase of its own Shares by decisions of the Board of Directors subject to the
availability of funds determined by the Board of Directors on the basis of relevant Interim Accounts.

Art. 7. Share premium and assimilated premiums. In addition to the share capital, a share premium account to which
shall be transferred any premium paid on any share in addition to its nominal value as well as assimilated premiums accounts
to the extent permitted by the Laws may be set up.
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Amongst the assimilated premiums, the Board of Directors is authorized to collect the contributions in net equity not
remunerated by shares from the existing shareholder(s) of the Company (“Capital Contribution”).

The allocation of the share premium and assimilated premiums accounts may, inter alia, be used to provide for the
payment of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses or to
make distributions to the shareholder(s) or to allocate funds to the Legal Reserve.

Art. 8. Ownership of shares. The Company shall recognise only one holder per Share. In case a Share is held by more
than one person, the Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that Share until one person has
been appointed as the sole owner in relation to the Company.

Art. 9. Form of shares. The shares of the Company may be in registered form, in bearer form in dematerialized form,
or partly in one form or the other forms, at the option of the shareholders.

By derogation, the Board of Directors may freely refuse to issue dematerialized shares in presence of a request of
dematerialization.

Furthermore, the holding of registered shares of the Company may be realized by dematerialization of their registration
and inscription insofar as permitted by the Laws.

Art. 9.1. Registered shares. In presence of registered shares, a register of registered shares shall be kept at the registered
office of the Company.

Such register shall set forth the name of each shareholder, its residence, the number of shares held by it, the amounts
paid in on each such share, the transfer of shares and the dates thereof or conversion of the shares into shares in bearer form
or dematerialized form.

Ownership of registered shares shall be established by an entry in the register of registered shares.

Art. 9.2. Bearer shares. Bearer shares shall be signed by the directors, in accordance with the rules of representation of
the Company and shall indicate (i) the date of the articles of incorporation of the Company and the date of publication
thereof, (ii) the capital of the Company, the number and type of each class of shares and the nominal value of the securities
or the interest in the Company which they represent, (iii) a brief description of the contributions made to the Company and
the conditions on which they are made, (iv) any special advantages conferred upon the founders, (v) the duration of the
Company, (vi) the day and the time of the annual general meeting and the municipality in which it is to be held.

Bearer shares shall be deposited with a depositary appointed by the Board of Directors which shall not be a shareholder
of the Company.

Once deposited, the bearer shares shall be registered into the register of bearer shares of the Company held by the
depositary.

The register shall contain the identification of the shareholder, the number of bearer shares held, the date of the deposit,
the transfer dates and the date of conversion into registered shares or dematerialized shares.

Ownership of bearer shares shall be evidenced by a registration in the register of bearer shares of the Company.
Rights attached to bearer shares may be exercised only if the bearer shares are deposited with the depositary and if all

the mentions are registered into the register of bearer shares of the Company.

Art. 9.3. Dematerialized shares. Dematerialized shares shall be materialized by a securities account entry in the name
of the holder to a clearing house, a central account keeper as well as Luxembourg or foreign accounts keeper.

Art. 9.4. Conversion of shares. Holders of registered shares, bearer shares or dematerialized shares may, at any time,
request the conversion at their own costs into any other form, except dematerialized shares which must be exclusively
converted into registered shares.

The shareholders shall notify to the Company by registered letter with confirmation of receipt their decision to convert
their shares, and the Company shall proceed to such a conversion within 30 working days from the day of reception of the
notification.

By derogation, the Board of Directors may freely refuse to convert registered or bearer shares into dematerialized shares
in presence of a request of dematerialization.

Art. 10. Transfer of shares. The shares of the Company are freely transferable.

Art. 10.1. Registered shares. The transfer of registered shares of the Company shall be carried out by means of a
declaration of transfer entered in the register of registered shares of the Company, dated and signed by the transferor and
the transferee or by their duly authorised representatives.

The Company may accept and enter in the register a transfer on the basis of correspondence or other documents recording
the agreement between the transferor and the transferee.

Art. 10.2. Bearer shares. The transfer of bearer shares shall be enforceable via a statement of transfer registered in the
register of bearer shares by the depositary.

The depositary may accept and enter in the register a transfer on the basis of a correspondence or other documents
recording the agreement between the transferor and the transferee.
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The notification of transfer by reason of death is validly made in respect of the depositary, if there is no opposition, upon
delivery of a death certificate, an inscription certificate of registration and an affidavit (acte de notoriété) attested by the
judge or the notary.

Art. 10.3. Dematerialized shares. The transfer is made by a wire from an account to another.

Art. 11. Composition of the Board of Directors. The Company shall be managed by a Board of Directors composed of
three members at least, who need not be shareholders themselves.

However, if the Company is set up by a sole shareholder or, if it is recorded at a general meeting of shareholders that
the Company has a sole shareholder, the composition of the Board of Directors can be limited to one member until the next
ordinary general meeting following the recording of the existence of more than a shareholder.

The director(s) shall be appointed by the shareholder(s), who will determine their number and the duration of their
mandate which may not exceed six years, respectively they are eligible for re-appointment and may be removed at any
time, with or without cause, by a resolution of the shareholder(s).

Art. 12. Power of the Board of Directors. The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform all acts
necessary or useful for accomplishing the Company's object.

All powers not expressly reserved by the Laws or by the Articles to the general meeting of shareholder(s) fall within
the competence of the Board of Directors.

The Board of Directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and the
representation of the Company for such management and affairs, to any member or members of the board, directors,
managers or other officers who need not be shareholders of the Company, under such terms and with such powers as the
board shall determine.

Art. 13. Representation. The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole director
or in case the Board of Directors is composed of three members or more by the joint signatures of any two directors.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to whom
special power has been delegated by the Board of Directors, but only within the limits of such special power.

Art. 14. Meetings of the Board of Directors. The Board of Directors appoints from among its members a chairman and
may appoint a secretary who need not be a director himself responsible for keeping the minutes of the meetings of the
Board of Directors.

The Board of Directors will meet upon call by the chairman or by any two (2) of its members, at the place and at the
time indicated in the notice of meeting.

No such notice is required if all members of the Board of Directors are present or represented and if they state to have
full knowledge of the agenda of the meeting.

Notice of a meeting may also be waived by a director, either before or after a meeting, whether in original, by fax or e-
mail.

Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board of Directors.

The chairman will preside at all meetings of the Board of Directors, except that in his absence the Board of Directors
may appoint another member of the Board of Directors as chairman pro tempore by majority vote of the directors present
or represented at such meeting.

Any director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another director as his proxy.

Any member of the Board of Directors may represent one or more other members of the Board of Directors.
One or more directors may participate in a meeting by conference call, visioconference or any other similar means of

communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.
In addition, a written decision, signed by all the directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting

of the Board of Directors which was duly convened and held.
Such a decision may be documented in a single document or in several separate documents having the same content and

each of them signed by one or several directors.
A quorum of the Board of Directors shall be the presence or representation of at least half (1/2) of the directors holding

office.
Decisions will be taken by a majority of the votes of the directors present or represented at such meeting.

Art. 15. Management fees and expenses. Subject to approval by the shareholder(s), the director(s) may receive a ma-
nagement fee in respect of the carrying out of their management of the Company and be reimbursed for all other expenses
whatsoever incurred by the director(s) in relation with such management of the Company or the pursuit of the Company's
corporate object.
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Art. 16. Conflicts of interest. If any of the directors of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such director shall disclose such personal interest to the other director(s) and shall not consider
or vote on any such transaction.

In case of a sole director it suffices that the transactions between the Company and its director, who has such an opposing
interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market conditions and (ii)
falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the director or any officer of the Company has a personal interest in, or is a director,
associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm.

Art. 17. Liability of the director(s). The director(s) assume, by reason of their position, no personal liability in relation
to any commitment validly made in the name of the Company.

Art. 18. Auditor(s). Except where according to the Laws the financial statements must be audited by an independent
auditor, the business of the Company and its financial situation are supervised by one or more auditors who need not be
shareholder(s) themselves.

The independent auditor(s) and the auditor(s) will be appointed by the shareholder(s), who will determine their number
and the duration of their mandate, respectively they are eligible for re-appointment and may be removed at any time, with
or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the independent auditor may, as a matter
of the Laws, only be removed for serious cause.

Art. 19. Shareholder(s). The shareholder(s) shall have such powers as are vested with them pursuant to the Laws and
the Articles.

The single shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting of shareholders.

Art. 20. Annual general meeting. The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the
registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting on
the on the third Wednesday of May at 3 p.m.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.
The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the Board of Directors,

exceptional circumstances so require.

Art. 21. General meetings of shareholders. Resolutions of the shareholder(s) are passed in a general meeting held at the
registered office of the Company or at such other place in the Grand-Duchy of Luxembourg upon issuance of a convening
notice in compliance with the Laws and the Articles, by the Board of Directors, subsidiarily, by the auditor(s) or, more
subsidiarily, by shareholder(s) representing at least ten per cent (10%) of the share capital.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting and if they state that they have been duly informed
of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting.
Holders of dematerialized shares can access to any general meeting and exercise their rights only if they hold their shares

on or at the latest the fourteenth day before the meeting at 24 hours Luxembourg time.
The bondholders of the Company have the right to take part to the general meeting of shareholders with a consultative

voice.
A shareholder may act at any general meeting by appointing in writing, transmitted by any means of communication

allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself, as a proxy holder.
One or more shareholders may participate in a general meeting by conference call, videoconferencing or any other

similar means of communication enabling the several persons participating therein to simultaneously communicate with
each other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the general meeting for the purpose of
the quorum and majority requirements.

Each share entitles to one vote.
At any general meeting other than a general meeting convened for the purpose of amending the Articles or voting on

resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles, resolutions
shall be adopted irrespective of the number of shares represented, by a simple majority of votes cast, each share entitling
to one vote.

At any general meeting convened for the purpose of amending the Articles or voting on resolutions whose adoption is
subject to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles, the quorum shall be at least half (1/2)
of the share capital and resolutions shall be adopted by shareholders representing at least two thirds (2/3) of the votes cast.

If such quorum is not reached at the first meeting, the shareholders may be convened a second time and resolutions shall
be adopted without quorum requirement by shareholders representing at least two thirds (2/3) of the votes cast.
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By derogation, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be increased
only with the unanimous consent of the shareholders and bondholders.

In certain circumstances prescribed by the Laws, the general meeting of bondholders shall approve resolutions related
to the Company (including any amendments concerning the corporate object or legal form of the Company).

Art. 22. Bonds. The Board of Directors is authorized (i) to issue ordinary or convertible bonds as well as bonds with
subscription's right or exchangeable bonds, in bearer or registered form, in any denomination and payable in any currency
(ii) and to deliver such bonds to bondholders upon subscription and payment.

The Board of Directors shall fix the conditions of issue and of repayment and all other general and particular conditions
of the bonds, including but without limitation the nature and the form, the principal amount and the price of subscription,
the subordination, limited-recourse and non-petition clauses (if any), the reimbursement value upon redemption, the du-
ration and the redemption on maturity date or accelerated upon occurrence of a realization event.

The Board of Directors may issue the bonds with value or yield linked to specific asset(s) and in particular, with a yield
resulting from periodical interests and/or reimbursement value upon redemption based on these assets or deriving incomes.

The Company shall recognize only one holder per bond. In case a bond is held by more than one person, the Company
has the right to suspend the exercise of all rights attached to that bond until one person has been appointed as the sole owner
in relation to the Company.

In presence of registered bonds, a register of bondholders shall be kept at the registered office of the Company.
Such register shall set forth the name of each bondholder, its residence, the number of bonds held by it, the amounts

paid-in on such bond, the transfer of bonds and the dates thereof or conversion of the bonds into bonds in bearer form.
Ownership of registered bonds shall be established by an entry in the register of bondholders.
Bearer bonds shall be signed by the directors, in accordance with the rules of representation of the Company and shall

indicate information enabling to identify the relevant debenture loan.
The bonds of the Company are freely transferable subject to the general or particular conditions of the relevant debenture

loan.
The transfer of registered bonds of the Company shall be carried-out by means of a declaration of transfer entered in

the register of bondholders of the Company, dated and signed by the transferor and the transferee or by their duly authorized
representatives.

The Company may accept and enter in the register a transfer on the basis of correspondence or other documents recording
the agreement between the transferor and the transferee satisfactory to the Company.

The transfer of bearer bonds shall be made by the mere delivery of the certificate.

Art. 23. Bondholder(s). The holders of bonds are bondholders of the Company.
The bondholders shall have such powers as are vested with them pursuant to the Laws and the Articles.
The single bondholder carries-out the powers bestowed on the general meeting of bondholder

Art. 24. General meetings of bondholders. The general meeting of bondholders of the Company gathers all the bond-
holders, holder of bonds relating to a specific debenture loan of the Company.

If a matter concerns bondholders of several debenture loans or all of them, the concerned bondholders shall gather in a
single meeting.

Resolutions of the bondholder(s) are passed in a general meeting held at the registered office of the Company or at such
other place in the Grand-Duchy of Luxembourg upon issuance of a convening notice in compliance with the Laws and the
Articles, by the Board of Directors, subsidiarily, by the auditor(s) or, more subsidiarily, by bondholder(s) representing at
least ten per cent (10%) of the relevant debenture loan.

If all the bondholders are present or represented at a general meeting and if they state that they have been duly informed
of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

All bondholders are entitled to attend and speak at any general meeting.
A bondholder may act at any general meeting by appointing in writing, transmitted by any means of communication

allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a bondholder himself, as a proxy holder.
One or more bondholders may participate in a general meeting by conference call, videoconferencing or any other similar

means of communication enabling the several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the general meeting for the purpose of the quorum
and majority requirements.

The voting right attached to the bonds of the Company is proportional to the portion in the principal amount of the
relevant debenture loan of the Company they represent and each bond entitles to one vote.

At any general meeting other than a general meeting of bondholders convened for the purpose of amending the general
or particular conditions of the debenture loan, resolutions shall be adopted irrespective of the number of bonds represented,
by a simple majority of votes cast.
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At any general meeting of bondholders convened for the purpose of amending the general or particular conditions of
the debenture loan, the quorum shall be at least half (1/2) of the bonds in issue and resolutions shall be adopted by bond-
holders representing at least two thirds (2/3) of the votes cast.

If such quorum is not reached at the first meeting, the bondholders may be convened a second time and resolutions shall
be adopted without quorum requirement by bondholders representing at least two thirds (2/3) of the votes cast.

The costs of convening and holding general meeting of bondholders shall be borne in advance by the Company and
then, paid-back by the bondholders.

No resolution of the Board of Directors affecting the rights of the bondholders may be taken without the prior approval
of the said bondholders given in the form of a general meeting of bondholders of the relevant debenture loan subject to the
conditions of quorum and majority applicable to a general meeting of bondholders convened for the purpose of amending
the general or particular conditions of the debenture loan.

Any resolution of the Board of Directors taken in breach of this provision shall be null and void.

Art. 25. Financial year. The Company's financial year starts on the first of January and ends on the thirty first of December
of each year.

Art. 26. Financial statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Board of Directors draws
up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with the Laws for
submission to the shareholder(s) for approval.

Each shareholder or its representative may inspect these financial documents at the registered office.

Art. 27. Legal reserve. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of general expenses, costs,
amortization, charges and provisions represents the annual net profit.

From the annual net profit, at least five per cent (5%) shall each year be allocated to the reserve in the respect of article
72 of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies (as amended) (“the Legal Reserve”).

That allocation to the Legal Reserve will cease to be required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten
per cent (10%) of the share capital.

Art. 28. Allocation of the profits. After allocation to the Legal Reserve, the shareholder(s) shall determine how the
remainder of the annual net profits shall be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve, by
carrying them forward to the next following financial year or by distributing them, as the case may be with carried forward
profits and distributable reserves to the shareholder(s).

The shareholders upon a decision of a general meeting of shareholders may decide to distribute a dividend provided
always that the amount to be distributed may not exceed the amount of the net profits of the last financial year increased
by the carried forward profits and sums drawn from reserves available for this purpose, but decreased by carried forward
losses and sums to be allocated to a reserve pursuant to the requirements of the Laws or of the Articles.

The Board of Directors may decide to distribute an interim dividend on the basis of a statement of accounts prepared
by them showing that sufficient funds are available for distribution provided always that the amount to be distributed by
way of interim dividend may not exceed total profits made since the end of the last financial year for which the annual
accounts have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from reserves available for this purpose,
less losses carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to the requirements of the Laws or of the Articles.

The auditor(s) or the independent auditor(s) in their report to the Board of Directors shall verify whether the conditions
for the distribution of the interim dividend have been satisfied.

In the event of a dividend or interim dividend declaration, each share of the Company entitles to the same proportion in
the distributed amount.

The share premium and assimilated premiums accounts may be distributed to the shareholders upon a decision of a
general meeting of shareholders in accordance with the provisions set forth above.

The dividends, interim dividends or the distributions of share premium and assimilated premiums declared in cash may
be paid in any currency selected by the Board of Directors and may be paid at such places and times as may be determined
by the Board of Directors. The Board of Directors may make a final determination of the rate of exchange applicable to
translate dividend, interim dividend or share premium and assimilated premiums funds into the currency of their payment.
A dividend declared but not paid on a Share during five (5) years cannot thereafter be claimed by the holder of such Share,
shall be forfeited by the holder of such Share and shall revert to the Company. No interest shall be paid on dividends,
interim dividends or distributions of share premium and assimilated premiums declared and unclaimed which are held by
the Company on behalf of holders of Shares.

Art. 29. Dissolution and liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) deliberating
in the manner provided for amendments to the Articles.

At the time of winding up, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, shareholders or not, appointed
by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

A sole shareholder can decide to dissolve the Company and to proceed to its liquidation, assuming personally the payment
of all known and unknown assets and liabilities of the Company.
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After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s).

The liquidator(s) may proceed with the distribution of liquidation down payments subject to keep sufficient provision
for payment of the outstanding debts.

Art. 30. Incorporated Provisions. Reference is made to the provisions of the Laws, in particular the law of August 10
th , 1915 on commercial companies (as amended), for all matters for which no specific provision is made in the Articles.”

Since no other items are on the agenda, the meeting is closed.

Whereof the present deed was drawn
The undersigned notary who understands and speaks English notes that upon request of the appearing persons the present

deed is made in English followed by a French translation and in case of divergence between the English and the French,
the English will prevail.

Done in Luxembourg at the date indicated at the beginning of the deed.
The deed having been read to the comparing persons, known to the notary by their name, first name, civil status and

residence, the appearing persons have signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française

L'an deux mille quinze, le quatre novembre.
Pardevant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg).

S’est tenue
une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de «IFG Continent Holding S.A.», une société anonyme dûment

constituée et existant sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social situé à L-1114 Luxembourg,
10, rue Nicolas Adames (Grand-Duché de Luxembourg), immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 149 333, constituée le 18 novembre 2009 par devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de
résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), acte publié au Recueil Spécial des Sociétés et Associations,
numéro 2400 du 9 décembre 2009 (ci-après «la Société»).

L’Assemblée Générale est ouverte sous la présidence de Maître Charles Duro, avocat à la cour, demeurant profession-
nellement à L-1325 Luxembourg, 03, rue de la Chapelle (Grand-Duché de Luxembourg).

Le Président désigne comme secrétaire Maître Karine Mastinu, avocat à la cour, demeurant professionnellement à
L-1325 Luxembourg, 03, rue de la Chapelle (Grand-Duché de Luxembourg).

L’Assemblée Générale choisit comme scrutateur Maître Lionel Bonifazzi, avocat à la cour, demeurant professionnel-
lement à L-1325 Luxembourg, 03, rue de la Chapelle (Grand-Duché de Luxembourg).

Le Président expose et prie le notaire d’acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d’actions

possédées par chacun d’eux, sont indiqués sur une liste de présence signée par les actionnaires présents, par les mandataires
des actionnaires représentés, ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentaire. Ladite liste de présence ainsi
que les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux for-
malités d’enregistrement.

II.- L’intégralité du capital social de la Société étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait
abstraction des convocations d’usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et dé-
clarant par ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III.- La présente Assemblée Générale a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Modification de l'objet social de la Société afin d’élargir les activités de la Société à la prestation de tous services de
consultance en matière commerciale, administrative et opérationnelle; par conséquent un nouvel alinéa sera inséré entre
les alinéas 3 et 4 existants de l’article 4 des statuts de la Société qui aura la teneur suivante:

«La Société peut également prester tous services de consultance en matière commerciale, administrative et opérationnelle
ainsi que tous services annexes notamment la réorganisation, la restructuration, l'analyse financière et l'évaluation de
sociétés ou d'entreprises tant au Luxembourg qu'à l'étranger.»;

2. Suppression du capital autorisé de la Société;
3. Démission de M. Charles Duro en tant qu'administrateur de la Société, décharge et nomination de M. Igor Kim en

tant que nouvel administrateur de la Société;
4. Refonte des statuts de la Société afin de refléter les décisions prises et de les mettre en conformité avec les dispositions

actuelles de la loi du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales (telle que modifiée) sans modification de leurs caracté-
ristiques essentielles;

5. Divers.
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Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée générale des actionnaires, cette dernière a pris à l’unanimité les
résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de modifier l'objet social de la Société afin d’élargir les activités de la
Société à la prestation de tous services de consultance en matière commerciale, administrative et opérationnelle.

Par conséquent, l’assemblée générale des actionnaires a décidé de modifier l’article 4 des statuts de la Société par
insertion d’un nouvel alinéa entre les alinéas 3 et 4 existants qui aura désormais la teneur suivante:

«La Société peut également prester tous services de consultance en matière commerciale, administrative et opérationnelle
ainsi que tous services annexes notamment la réorganisation, la restructuration, l'analyse financière et l'évaluation de
sociétés ou d'entreprises tant au Luxembourg qu'à l'étranger.»

Deuxième résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de supprimer le capital autorisé de la Société dont l’autorisation a expiré
le 9 décembre 2014.

En conséquence, l'assemblée générale décide de supprimer toutes références au capital autorisé indiqué à l'article 6 des
statuts de la société.

Troisième résolution

L'assemblée générale des actionnaires prend acte et accepte la démission avec effet immédiat de M. Charles Duro en
tant qu'administrateur de la Société, et lui donne décharge pour l’exercice de son mandat jusqu'à la date des présentes.

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de nommer M. Igor Kim demeurant au 32, Cité Op Hudelen, L-3863
Schifflange (Grand-Duché de Luxembourg) en tant que nouvel administrateur de la Société avec effet immédiat jusqu'à
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires de la Société qui se tiendra en 2017.

Quatrième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'assemblée générale des actionnaires a décidé de reformuler les statuts
de la Société sans modification de leurs caractéristiques essentielles et de les mettre en conformité avec les dispositions
actuelles de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (telle que modifiée) qui auront désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Forme.  Il est formé une société anonyme (“la Société”) régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg
(“les Lois”) et par les présents statuts (“les Statuts”).

Art. 2. Dénomination. La Société a comme dénomination “IFG Continent Holding S.A.”.

Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré (i) à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par une décision du Conseil d’Ad-

ministration et (ii) à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg par une décision des actionnaire(s) délibérant
comme en matière de modification de Statuts.

Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché du Luxembourg ou à l'étranger par décision
du Conseil d’Administration.

Dans l'hypothèse où l’administrateur unique ou le cas échéant le Conseil d’Administration estime que des événements
extraordinaires d'ordre politique, économique ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la Société à
son siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements se sont
produits ou sont imminents, la Société pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète
de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle,
nonobstant ce transfert provisoire du siège, demeurera régie par les Lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées
à la connaissance de tout intéressé par l’administrateur unique ou le cas échéant le Conseil d’Administration.

Art. 4. Objet. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres
valeurs de toutes espèces, l'administration, le contrôle et le développement de telles participations.

La Société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale, tant au Luxembourg qu'à l'étranger et leur prêter concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de toute
autre manière.

La Société peut également, être engagée dans les opérations suivantes:
- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit, et procéder à l’émission d’ob-

ligations;
- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct

ou indirect, même non substantiel, ou à toutes sociétés, qui seraient actionnaires, directs ou indirects, de la Société, ou
encore à toutes sociétés appartenant au même groupe que la Société (“la Société(s) Apparenté(es)”);
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Aux fins des présentes, une société est considérée comme appartenant au même groupe de sociétés que la Société, si
cette société, directement ou indirectement, détient, contrôle, est contrôlée par ou est sous contrôle commun avec, la Société,
que ce soit comme détenteur ultime, trustee ou gardien ou autre fiduciaire.

Une société sera considérée comme contrôlant une autre société si elle détient, directement ou indirectement, tout ou
une partie substantielle de l'ensemble du capital social de la société ou dispose du pouvoir de diriger ou d'orienter la gestion
et les politiques de l'autre société, que ce soit aux moyens de la détention de titres permettant d'exercer un droit de vote,
par contrat ou autrement;

- accorder toutes garanties ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel ou par gage, hypo-
thèque ou toute autre forme de charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes,
pour l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société et/ou des Sociétés Apparentées et d'apporter toute assistance
aux Sociétés Apparentées dans les limites autorisées par les lois luxembourgeoises; il est entendu que la Société n'effectuera
aucune opération qui pourrait l'amener à être engagées dans des activités pouvant être considérées comme une activité
bancaire.

La Société peut également prester tous services de consultance en matière commerciale, administrative et opérationnelle
ainsi que tous services annexes notamment la réorganisation, la restructuration, l'analyse financière et l'évaluation de
sociétés ou d'entreprises tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

La Société peut réaliser toutes opérations mobilières, financières ou industrielles, commerciales, liées directement ou
indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public.

La Société peut établir des succursales à l'étranger et peut, par ces succursales, effectuer toutes opérations financières,
industrielles ou commerciales, liées directement ou indirectement à l’objet de la Société, à condition qu'aucune offre en
relation avec cette activité soit faite et qu'aucune mesure par rapport à la promotion ou l'exercice de cette activité soit
effectuée sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

La Société peut également faire toutes les opérations immobilières, telles que l'achat, la vente, l'exploitation et la gestion
d'immeubles.

La Société peut procéder à l’acquisition, l’exploitation mondiale, l’aliénation par vente, échange ou toute autre manière,
la concession par le biais de licence ou par toute autre moyen légalement admissible de tous droits de propriété intellectuelle
et industrielle (y compris mais sans limitation les marques de fabrique et de commerce, brevets, droits d’auteur et droits
voisins, dessins et modèles industriels, plans, formules ou procédés secrets, noms de domaine et les logiciels) ainsi que
l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique et prendre toutes mesures utiles
à la protection de ces droits.

La Société peut, d'une façon générale, prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 5. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 6. Capital social. Le capital social de la Société est de trente-six mille euros (36.000,-eur) représenté par cent (100)
actions d’une valeur nominale de trois cent soixante euros (360,-eur) chacune.

Le capital peut être modifié à tout moment par une décision des actionnaire(s) délibérant comme en matière de modi-
fication de Statuts.

La Société peut procéder au rachat de ses propres Actions par décision du Conseil d’Administration sous réserve de la
disponibilité des fonds déterminée par le Conseil d’Administration sur base des Comptes Intérimaires pertinents.

Art. 7. Prime d’émission et primes assimilées. En outre du capital social, un compte prime d'émission dans lequel seront
transférées toutes les primes payées sur les actions en plus de la valeur nominale ainsi que des comptes primes assimilées
dans la mesure permise par les Lois peuvent être établis.

Parmi les comptes primes assimilées, le Conseil d’Administration est autorisé à recueillir les apports en capitaux propres
non rémunérés par des titres des actionnaire(s) existants de la Société (“Capital Contribution”).

L’affectation des comptes prime d’émission et primes assimilées peut être utilisée, entre autre, pour régler le prix des
actions que la Société a rachetées à ses actionnaire(s), pour compenser toute perte nette réalisée, pour des distributions au
(x) actionnaire(s) ou pour affecter des fonds à la Réserve Légale.

Art. 8. Propriété des actions. La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par Action. S'il y a plusieurs propriétaires par
Action, la Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait été
désignée comme étant à son égard propriétaire.

Art. 9. Forme des actions. Les actions de la Société sont nominatives, au porteur, dématérialisées, ou en partie dans
plusieurs de ces formes, au choix des actionnaires.

Par dérogation, le Conseil d’Administration peut librement refuser d’émettre des actions dématérialisées en présence
d’une demande en dématérialisation.

Par ailleurs, la détention d’actions nominatives de la Société peut être réalisée par une dématérialisation de leur con-
servation et de leur inscription dans les limites permises par les Lois.
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Art. 9.1. Actions nominatives. En présence d’actions nominatives, un registre des actions nominatives sera tenu au siège
social de la Société.

Ledit registre énoncera le nom de chaque actionnaire, sa résidence, le nombre d'actions détenues par lui, les montants
libérés sur chacune des actions, le transfert d'actions et les dates de tels transferts, ou la conversion des actions au porteur
ou en actions dématérialisées.

La propriété de l’action nominative s’établit par une inscription sur le registre des actions nominatives.

Art. 9.2. Actions au porteur. L’action au porteur est signé par les administrateurs conformément aux règles de repré-
sentation de la Société et indique (i) la date de l'acte constitutif de la Société et de sa publication, (ii) le montant du capital
social, le nombre et la nature de chaque catégorie d'actions, ainsi que la valeur nominale des titres ou la part sociale qu'ils
représentent, (iii) la consistance sommaire des apports et les conditions auxquelles ils sont faits, (iv) les avantages parti-
culiers attribués aux fondateurs, (v) la durée de la Société, (vi) le jour, l'heure et la commune où se réunit l'assemblée
générale annuelle.

Les actions au porteur sont déposées auprès d’un dépositaire désigné par le Conseil d’Administration, qui ne peut être
un actionnaire de la Société.

Une fois déposée, les actions au porteur sont inscrites sur le registre des actions au porteur de la Société tenu par le
dépositaire.

Le registre doit mentionner l’identité des actionnaires, le nombre des actions au porteur détenues, la date du dépôt et les
dates de cession ou de conversion en action nominatives ou dématérialisées.

La propriété des actions au porteur fait l’objet d’une inscription sur le registre des actions au porteur de la Société.
Les droits afférents aux actions au porteur ne peuvent être exercés qu'en cas de dépôt de l’action au porteur auprès du

dépositaire et en cas d’inscription au registre des actions au porteur de la Société de toutes les mentions obligatoires.

Art. 9.3. Actions dématérialisées. L’action dématérialisée est matérialisée par une inscription en compte-titres au nom
du titulaire de compte auprès d’un organisme de liquidation, d’un teneur de compte central, d’un teneur de comptes ou
d’un teneur de comptes étranger.

Art. 9.4. Conversion des actions. Les détenteurs d’actions nominatives, au porteur ou dématérialisées peuvent, à toute
moment, en demander la conversion, à leurs frais, en toutes autres formes, à l’exception des actions dématérialisées qui ne
peuvent être qu'exclusivement converties en actions nominatives.

Les détenteurs d’actions doivent notifier à la Société par lettre recommandée avec avis de réception, leur volonté de
convertir leurs actions et la Société devra procéder à la dite conversion dans un délai de 30 jours ouvrables à compter de
la réception de la notification.

Par dérogation, le Conseil d’Administration peut librement refuser de convertir des actions nominatives ou au porteur
en actions dématérialisées en présence d’une demande en dématérialisation.

Art. 10. Transfert des actions. Les actions de la Société sont librement négociables.

Art. 10.1. Actions nominatives. Le transfert des actions nominatives sera opéré par une déclaration de transfert inscrite
dans le registre des actions nominatives de la Société, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leurs fondés
de pouvoirs.

La Société pourra accepter et inscrire dans le registre un transfert qui constate par la correspondance ou d’autres docu-
ments établissant l’accord entre le cédant et le cessionnaire.

Art. 10.2. Actions au porteur. Le transfert des actions au porteur est rendue opposable par un constat de transfert inscrit
sur le registre des actions au porteur par le dépositaire.

Le dépositaire pourra accepter et inscrire dans le registre des actions au porteur un transfert qui constate par la corres-
pondance ou d’autres documents établissant l’accord entre le cédant et le cessionnaire.

La notification du transfert pour cause de mort est valablement faite à l’égard du dépositaire, s’il n’y a opposition, sur
la production de l’acte de décès, du certificat d’inscription et d’un acte de notoriété reçu par le juge de paix ou par un
notaire.

Art. 10.3. Actions dématérialisées. La cession s’opère par virement de compte à compte.

Art. 11. Composition du Conseil d’Administration. La Société sera administrée par un Conseil d'Administration composé
de trois membres au moins, qui n'ont pas besoin d'être actionnaires.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition du Conseil d’Administration peut être limitée
à un membre jusqu'à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateur(s) seront nommés par les actionnaire(s), qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat
qui ne pourra excéder six années, respectivement ils peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment, avec
ou sans motif, par une résolution des actionnaire(s).
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Art. 12. Pouvoir du Conseil d’Administration. Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus
pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés en vertu des Lois ou des Statuts au(x) actionnaire(s) relèvent
de la compétence du Conseil d’Administration.

Le Conseil d'Administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la Société et à
la représentation de la Société pour la conduite des affaires, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, actionnaires ou non, agissant à telles conditions et avec tels pouvoirs que le conseil déterminera.

Art. 13. Représentation. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers soit par la signature individuelle de l’administrateur
unique soit si le Conseil d’Administration est composé de trois membres ou plus par la signature conjointe de deux admi-
nistrateurs.

La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil d’Administration, mais seulement dans les limites
de ce pouvoir.

Art. 14. Réunions du Conseil d’Administration. Le Conseil de d’Administration nommera parmi ses membres un pré-
sident et pourra nommer un secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même administrateur responsable de la tenue des procès-
verbaux du Conseil d’Administration.

Le Conseil de d’Administration se réunira sur convocation du président ou de deux (2) de ses membres, au lieu et date
indiqués dans la convocation.

Si tous les membres du Conseil d’Administration sont présents ou représentés à une réunion et s'ils déclarent avoir été
dûment informés de l'ordre du jour de la réunion, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Un administrateur peut également renoncer à sa convocation à une réunion, soit avant soit après la réunion, par écrit en
original, par fax ou par e-mail.

Des convocations écrites séparées ne sont pas requises pour les réunions qui sont tenues aux lieux et date indiqués dans
un agenda de réunions adopté à l’avance par le Conseil de d’Administration.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d’Administration, mais en son absence le Conseil d’Administration
désignera un autre membre du Conseil d’Administration comme président pro tempore par un vote à la majorité des
administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

Tout administrateur peut se faire représenter aux réunions du Conseil d’Administration en désignant par un écrit, transmis
par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre administrateur comme son manda-
taire.

Tout membre du Conseil d’Administration peut représenter un ou plusieurs autres membres du Conseil d’Administration.
Un ou plusieurs administrateurs peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou

tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simul-
tanément les unes avec les autres.

Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.
En outre, une décision écrite, signée par tous les administrateurs, est régulière et valable de la même manière que si elle

avait été adoptée à une réunion du Conseil d’Administration dûment convoquée et tenue.
Une telle décision pourra être consignée dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un

ou plusieurs administrateurs.
Le Conseil d’Administration ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des administrateurs en

fonction est présente ou représentée.
Les décisions seront prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

Art. 15. Rémunération et débours. Sous réserve de l'approbation des actionnaire(s), les administrateur(s) peuvent recevoir
une rémunération pour leur gestion de la Société et être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront exposées en relation
avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 16. Conflit d’intérêts. Si un ou plusieurs administrateurs ont ou pourraient avoir un intérêt personnel dans une
transaction de la Société, cet administrateur devra en aviser les autres administrateur(s) et il ne pourra ni prendre part aux
délibérations ni émettre un vote sur une telle transaction.

Dans le cas d'un administrateur unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par le
simple fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est
administrateur, collaborateur, membre, actionnaire, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise.
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Art. 17. Responsabilité des administrateurs(s). Les administrateurs n'engagent, dans l'exercice de leurs fonctions, pas
leur responsabilité personnelle lorsqu’ils prennent des engagements au nom et pour le compte de la Société.

Art. 18. Commissaire(s) aux comptes. Hormis lorsque conformément aux Lois les comptes sociaux doivent être vérifiés
par un réviseur d'entreprises indépendant, les affaires de la Société et sa situation financière peuvent sont contrôlés par un
ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes actionnaire(s).

Les réviseur(s) d'entreprises indépendant(s) et les commissaire(s) aux comptes seront nommés par les actionnaire(s) qui
détermineront leur nombre et la durée de leur mandat, respectivement leur mandat peut être renouvelé et ils peuvent être
révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associé(s) sauf dans les cas où le réviseur d'entreprises
indépendant ne peut seulement, par dispositions des Lois, être révoqué pour motifs graves.

Art. 19. Actionnaire(s). Les actionnaires exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Lois et les Statuts.
Si la Société ne compte qu'un seul actionnaire, celui-ci exerce les pouvoirs prémentionnés conférés à l'assemblée générale

des actionnaires.

Art. 20. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la
Société, ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation, le troisième mercredi du mois de mai à 15.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.
L'assemblée générale annuelle pourra se tenir à l'étranger, si le Conseil d'Administration constate souverainement que

des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 21. Assemblées générales des actionnaires. Les décisions des actionnaire(s) sont prises en assemblée générale tenue
au siège social ou à tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg sur convocation conformément aux conditions
fixées par les Lois et les Statuts du Conseil d'Administration, subsidiairement, des commissaire(s) aux comptes, ou plus
subsidiairement, des actionnaire(s) représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale et s'ils déclarent avoir été dûment informés
de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tous les actionnaires sont en droit de participer et de prendre la parole à toute assemblée générale.
Les détenteurs d’actions dématérialisées peuvent accéder à toute assemblée générale et exercer leurs droits uniquement

s’ils détiennent leurs actions au plus tard le quatorzième jour précédant l’assemblée à 24 heures, heure de Luxembourg.
Les détenteurs d'obligations de la Société ont le droit de prendre part à l'assemblée générale des actionnaires avec voix

consultative.
Un actionnaire peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte

écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même actionnaire.
Un ou plusieurs actionnaires peuvent prendre part à une assemblée générale par conférence téléphonique, visioconfé-

rence ou tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément les unes avec les autres. Ce ou ces actionnaires sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la
majorité à l’assemblée.

Chaque action donne droit à un vote.
Lors de toute assemblée générale autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de la modification des Statuts ou

du vote de décisions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées pour une modification
des Statuts, les résolutions seront adoptées par les actionnaires à la majorité simple, indépendamment du nombre d’actions
représentées, chaque action donnant droit à un vote.

Lors de toute assemblée générale convoquée en vue de la modification des Statuts ou du vote de décisions dont l'adoption
est soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées pour une modification des Statuts, le quorum sera d'au moins
la moitié (1/2) du capital social et les résolutions seront adoptées par les actionnaires représentant au moins les deux tiers
(2/3) des votes exprimés.

Si ce quorum n’est pas atteint, les actionnaires peuvent être convoqués à une seconde assemblée générale et les résolu-
tions seront alors adoptées sans condition de quorum par les actionnaires représentant au moins les deux tiers (2/3) des
votes exprimés.

Par dérogation, la nationalité de la Société peut être changée et les engagements des actionnaires ne peuvent être aug-
mentés qu'avec le consentement unanime des actionnaires et des détenteurs d'obligations.

Dans certaines circonstances prévues par la Loi, l'assemblée générale des détenteurs d’obligations doit approuver les
résolutions relatives à la Société (y compris toute modification concernant l'objet social ou la forme juridique de la Société).

Art. 22. Obligations. Le Conseil d'Administration est autorisé (i) à émettre des obligations ordinaires, convertibles ou
avec droit de souscription ou des obligations échangeables, sous forme d'obligations au porteur ou nominatives, sous
quelque dénomination que ce soit et payables en quelque monnaie que ce soit (ii) et de remettre ces obligations aux
obligataires lors de la souscription et du paiement.

Le Conseil d'Administration déterminera les conditions d'émission et de remboursement et toutes autres conditions
générales et particulières des obligations, y compris mais sans limitation la nature et la forme, le montant en principal et
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le prix de souscription, la subordination, le recours limité, la non assignation en procédure collective en insolvabilité (si
nécessaire), la valeur de remboursement lors du rachat, la durée et le rachat à l'échéance accéléré lors de l'accomplissement
d'un évènement de réalisation.

Le Conseil d'Administration peut émettre des obligations dont la valeur ou le rendement est lié à un ou plusieurs actif
(s) et en particulier, dont le rendement résulte d'intérêts périodiques et/ou de la valeur de remboursement lors du rachat
fonction de ces actifs ou revenus y relatifs.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par obligation. S'il y a plusieurs propriétaires par obligation, la Société aura
le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant
à son égard propriétaire.

En présence d’obligations nominatives, un registre des obligataires sera tenu au siège social de la Société.
Ledit registre énoncera le nom de chaque détenteur de titres obligataires, sa résidence, le nombre d'obligations détenues

par lui, les montants libérés de chaque obligation, le transfert d'obligations et les dates de tels transferts, ou la conversion
des obligations en obligations au porteur.

La propriété de l’obligation nominative s’établit par une inscription dans le registre des obligataires.
Les obligations au porteur seront signées par les administrateurs conformément aux règles de représentation de la Société

et indiqueront les informations permettant d'identifier l'emprunt obligataire.
Les obligations de la Société sont librement négociables sous réserve de conditions générales et particulières de l'emprunt

obligataire.
Le transfert des obligations nominatives sera opéré par une déclaration de transfert inscrite dans le registre des obliga-

taires de la Société, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leurs représentants.
La Société pourra accepter et inscrire dans le registre un transfert qui constate par la correspondance ou d'autres docu-

ments établissant l'accord entre le cédant et le cessionnaire.
Le transfert des obligations au porteur sera effectué par la simple remise du titre.

Art. 23. Détenteurs des obligations. Ceux qui détiennent des obligations sont des détenteurs d'obligations de la Société.
Les détenteurs d’obligations exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Lois et les Statuts.
L’unique détenteur de titres obligataires exerce les pouvoirs prémentionnés conférés à l'assemblée générale des déten-

teurs de titres obligataires.

Art. 24. Assemblée Générales des détenteurs d’obligations. L'assemblée générale des détenteurs d’obligations réunit
tous les détenteurs d’obligations rattachés à un emprunt obligataire de la Société.

Si un sujet intéresse des obligataires de plusieurs ou de tous emprunts obligataires, les obligataires concernés se réunissent
en une assemblée unique.

Les décisions des obligataire(s) sont prises en assemblée générale tenue au siège social de la Société ou à tout autre
endroit du Grand-Duché de Luxembourg sur convocation, conformément aux conditions fixées par les Lois et les Statuts,
du Conseil d'Administration, subsidiairement, des commissaire(s) aux comptes, ou plus subsidiairement, des obligataire
(s) représentant au moins dix pour cent (10%) de l'emprunt obligataire correspondant.

Si tous les obligataires sont présents ou représentés à une assemblée générale et s'ils déclarent avoir été dûment informés
de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tous les obligataires sont en droit de participer et de prendre la parole à toute assemblée générale.
Un obligataire peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte

écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même obligataire.
Un ou plusieurs obligataires peuvent prendre part à une assemblée générale par conférence téléphonique, visioconférence

ou tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément les unes avec les autres. Ce ou ces détenteurs d’obligations sont réputés présents pour le calcul du quorum
et de la majorité à l'assemblée.

Le droit de vote attaché aux obligations de la Société est proportionnel à la quote-part du montant en principal de
l’emprunt obligataire correspondant de la Société qu'il représente et chaque obligation donne droit à un vote.

Lors de toute assemblée générale autre qu'une assemblée générale des obligataires convoquée en vue de la modification
des conditions générales ou particulières de l'emprunt obligataire, les résolutions seront adoptées par les obligataires à la
majorité simple, indépendamment du nombre d’obligations représentées.

Lors de toute assemblée générale des obligataires convoquée en vue de la modification des conditions générales ou
particulières de l'emprunt obligataire, le quorum sera d'au moins la moitié (1/2) des obligations et les résolutions seront par
les obligataires représentant au moins les deux tiers (2/3) des votes exprimés.

Si ce quorum n'est pas atteint, les obligataires peuvent être convoqués à une seconde assemblée générale et les résolutions
seront alors adoptées sans condition de quorum par les obligataires représentant au moins les deux tiers (2/3) des votes
exprimés.

Les frais de convocation et de fonctionnement des assemblées générales des obligataires sont supportés par la Société
qui en fait l'avance et qui seront pour après remboursés par les obligataires.
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Aucune décision du Conseil d'Administration touchant les droits des obligataires ne peut être prise sans le consentement
préalable desdits obligataires donné en assemblée générale des détenteurs d’obligations de l’emprunt obligataire concerné
soumis aux conditions de quorum et de majorité exigée pour une assemblée générale convoquée pour une modification des
conditions générales ou particulières de l'emprunt obligataire.

Toute décision prise par le Conseil d'Administration en violation de cette disposition sera nulle et non avenue

Art. 25. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier et s'achève le trente et un décembre
de chaque année.

Art. 26. Comptes sociaux. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et le Conseil d'Administration
dresse l'inventaire des éléments de l'actif et du passif, le bilan ainsi que le compte de résultats conformément aux Lois afin
de les soumettre aux actionnaire(s) pour approbation.

Tout actionnaire ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social.

Art. 27. Réserve légale. L’excédent favorable du compte de résultats, après déduction des frais généraux, coûts, amor-
tissements, charges et provisions constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5%) qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale
(«la Réserve Légale») dans le respect de l’article 72 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (telle
que modifiée).

Cette affectation à la Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra
dix pour cent (10%) du capital social.

Art. 28. Affectations des bénéfices. Après affectation à la Réserve Légale, les actionnaire(s) décident de l'affectation du
solde du bénéfice net par versement de la totalité ou d’une partie du solde à un compte de réserve, en le reportant à nouveau
ou en le distribuant le cas échéant avec les bénéfices reportés et les réserves distribuables aux actionnaire(s).

Les actionnaires par décision prise en assemblée générale des actionnaires, peuvent décider de distribuer un dividende
étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent jamais excéder le montant des bénéfices nets du dernière exercice clos
augmenté des bénéfices reportés ainsi que des prélèvements effectuées sur les réserves disponibles à cet effet et diminué
des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserve en vertu des Lois ou des Statuts.

Le Conseil d’Administration peut décider de distribuer un acompte sur dividende sur base d’un état comptable préparé
par eux duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer
en tant qu'acompte sur dividende ne peuvent jamais excéder le montant total des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier
exercice dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés ainsi que prélèvements effectuées
sur les réserves disponibles à cet effet et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserve en vertu
des Lois ou des Statuts.

Les réviseur(s) d'entreprises indépendant(s) ou les commissaire(s) aux comptes dans leur rapport au Conseil d'Admi-
nistration vérifieront si les conditions pour la distribution d'un acompte sur dividende ont été remplies.

En cas de déclaration d’un dividende ou d’un acompte sur dividende, chaque action donne droit à une même proportion
dans le montant distribué.

La prime d’émission et les primes assimilées peuvent être distribuées aux actionnaires par décision prise en assemblée
générale des actionnaires conformément aux dispositions établies ci-avant.

Les dividendes, les acomptes sur dividendes ou les distributions de la prime d’émission et des primes assimilées déclarés
en numéraire peuvent être payés en toutes devises choisies par le Conseil d’Administration et pourront être payés en temps
et lieu qu'il appartiendra de déterminer par le Conseil d’Administration. Le Conseil d’Administration, peut décider du cours
de change applicable à la conversion des dividendes, des acomptes sur dividendes ou des distributions de la primes d’émis-
sion et des primes assimilées en la devise de leur paiement. Un dividende déclaré mais non payé sur une Action pendant
cinq (5) ans, ne pourra par la suite plus être réclamé par le propriétaire d’une telle Action, de sorte qu'il sera perdu pour
celui-ci, et sera acquis à la Société. Aucun intérêt ne sera payé sur les dividendes, les acomptes sur dividendes ou les
distributions de la prime d’émission et des primes assimilées déclarés et non réclamés qui seront détenus par la Société
pour le compte des détenteurs d’Actions.

Art. 29. Dissolution et liquidation. La Société peut être dissoute par une décision des actionnaire(s) délibérant comme
en matière de modification de Statuts.

Au moment de la dissolution, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, actionnaires ou non, nommés
par les actionnaire(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Un actionnaire unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement
à sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, y compris les frais de liquidation, le produit net de liquidation
sera réparti entre les actionnaire(s).

Les liquidateur(s) peuvent procéder à la distribution d’acomptes sur produit de liquidation sous réserve de provisions
suffisantes pour payer les dettes impayées à la date de la distribution
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Art. 30. Disposition finale. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (telle que modifiée).»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte,
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé

en version anglaise suivie d’une traduction en français et en cas de divergence entre l’anglais et le français, la version
anglaise prévaudra.

Fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le document ayant été lu aux comparants, connus du notaire par leurs noms, prénoms, états civil et résidences, les

comparants ont signé ensemble avec le notaire instrumentant le présent acte.
signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Charles Duro, Karine Mastinu, Lionel Bonifazzi, Moutrier Blanche.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 05 novembre 2015. Relation: EAC/2015/25639. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 05 Novembre 2015.
Référence de publication: 2015180570/876.
(150201273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

Mir wëllen iech ons Heemecht weisen, Association sans but lucratif.
Siège social: L-7535 Mersch, 15a, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg F 10.577.

STATUTS

Chapitre I er . Dénomination - Siège - Buts sociaux - Composition

Art. 1 er .  L'association porte la dénomination "Mir wëllen iech ons Heemecht weisen". Son siège est établi à Mersch,
15a, rue de la Gare. Le siège peut être transféré à n'importe quel autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg sur simple
décision du conseil d'administration. L'association est créée pour une durée illimitée.

Art. 2. L'association a pour but l'organisation et la gestion d'activités culturelles et sociales stimulant le dialogue inter-
culturel au Luxembourg.

Ces activités viseront à favoriser:
- la transmission des valeurs et pratiques culturelles luxembourgeoises;
- le partage de ce patrimoine avec la population étrangère;
- l'échange avec les valeurs et pratiques culturelles d'autres nationalités représentées sur le sol luxembourgeois.
L'association organisera aussi des actions en vue de rassembler les fonds nécessaires à l'exercice de ses activités. Elle

pourra associer à ses activités des collaborateurs bénévoles et rémunérés ainsi que d'autres associations et organismes privés
ou publics.

Art. 3. L'association comprendra des membres actifs.

Art. 4. La qualité de membre actif s'acquiert par le paiement d'une cotisation annuelle, à fixer par l'assemblée générale.
L'admission d'un membre actif est soumise à l'accord préalable de l'assemblée générale. Le nombre des membres actifs

est illimité sans pouvoir être inférieur à trois.

Art. 5. Tout membre actif désirant perdre sa qualité de membre actif devra adresser un préavis écrit de deux mois au
Conseil d'Administration.

La qualité de membre actif se perd également par le non-paiement de la cotisation annuelle ou par la radiation prononcée
par le conseil d'administration.

Chapitre II. L'assemblée générale

Art. 6. L'assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an; la date, l'heure, le lieu et l'ordre du jour sont
portés à la connaissance des membres au moins dix jours à l'avance. Le délai de convocation pour l'assemblée générale
extraordinaire est pareil.

L'assemblée générale se compose de tous les membres actifs. Chaque membre actif a une voix.
Il peut donner pouvoir par procuration écrite à un autre membre actif de le représenter lors des délibérations, sans que

celui-ci puisse détenir plus de deux procurations.
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Art. 7. L'assemblée générale est notamment investie des pouvoirs suivants:
1) la modification des statuts,
2) la nomination et la révocation des administrateurs,
3) l'approbation des budgets et des comptes,
4) l'exercice de tous les autres pouvoirs découlant de la loi et des statuts,
5) la dissolution de l'association.

Art. 8. Une assemblée générale extraordinaire doit être convoquée à toute époque sur décision du conseil d'administration
ou sur demande écrite et motivée de deux membres actifs au moins. Dans ce dernier cas, l'assemblée doit être réunie dans
le délai d'un mois après le dépôt de la demande.

Art. 9. Les membres actifs ont un droit de vote égal dans l'assemblée générale et les résolutions sont prises à la majorité
des voix des membres présents ou représentés.

En cas de parité des voix, celle du président est prépondérante.
Tous les procès-verbaux et résolutions de l'assemblée générale sont consignés dans un registre spécial conservé au siège

de l'association où tous les membres peuvent en prendre connaissance.

Chapitre III. Conseil d'administration

Art. 10. L'association est administrée par un conseil d'administration composé de trois administrateurs au moins. Chaque
administrateur dispose d'une voix.

L'assemblée générale élit ce conseil d'administration parmi ses membres actifs et ce pour une durée de deux ans. Le
conseil d'administration choisit parmi ses membres son président, son secrétaire et son trésorier. Ils forment le bureau
exécutif de l'association.

Art. 11. Tous les membres du conseil d'administration sont élus séparément à la majorité simple des voix présentes ou
représentées. Les membres sont rééligibles.

Art. 12. Le conseil d'administration est tenu de présenter à l'assemblée générale annuelle des rapports détaillés sur la
gestion des affaires. Le rapport du trésorier doit être fait par écrit et il sera tout comme les livres soumis à l'examen de deux
réviseurs de caisse à désigner par l'assemblée générale.

Art. 13. Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président ou de deux membres aussi souvent que l'intérêt
de l'association l'exige. ll ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée.

Les décisions sont prises à la majorité des votants. En cas de partage des voix, celle du président ou de son remplaçant
est prépondérante au second vote.

Art. 14. Le conseil d'administration représente l'association dans ses relations avec les particuliers et les pouvoirs publics
dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires et l'engage valablement à l'égard des tiers par la signature conjointe de
deux administrateurs mandatés.

Le conseil d'administration peut sous sa responsabilité déléguer des pouvoirs à l'un ou plusieurs de ses membres ou à
des tiers pour les affaires courantes.

Art. 15. En cas de vacance de siège, il sera pourvu au remplacement lors de la prochaine assemblée générale ordinaire.
Le conseil d'administration peut cependant coopter des administrateurs suivant une procédure à définir en assemblée gé-
nérale.

En cas de vacance du siège du président, il sera pourvu à son remplacement lors d'une assemblée générale extraordinaire
convoquée à cet effet dans le mois suivant.

Art. 16. Un membre ne peut valablement se faire représenter au conseil d'administration que par une personne membre
munie d'une procuration écrite.

Art. 17. Le conseil d'administration peut s'associer, avec voix consultative, toute personne physique ou morale capable
de le soutenir dans la réalisation des buts déterminés ci-dessus.

Chapitre IV. Divers

Art. 18. Les recettes de l'association sont les suivantes:
- les dons et legs,
- les cotisations annuelles,
- les recettes de toute nature provenant de l'activité de l'association,
- les subventions,
- toutes les ressources compatibles avec sa capacité civile.

Art. 19. Il est tenu une comptabilité faisant apparaître un compte d'exploitation, le résultat de l'exercice et le bilan.
L'excédent favorable appartient à l'association.
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L'année sociale débute le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 20. Les modifications des statuts et la dissolution de l'association se feront conformément aux prescriptions légales.

Art. 21. En cas de dissolution volontaire, l'actif sera affecté après liquidation du passif à une ou plusieurs oeuvres
poursuivant un but conforme aux objectifs de l'association. L'assemblée désignera le bénéficiaire à la majorité simple des
voix.

Art. 22. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, il est renvoyé aux dispositions de la loi modifiée du 21
avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif.

Fait à Mersch, en assemblée générale constituante du 15 octobre 2015.
Les comparants
Serge Tonnar / Rita Neu / Michel Donven / Sabine Tonnar
Président / Vice-Présidente / Secrétaire / Trésorière
15a, rue de la Gare / 21, rue de la Forêt / 16 rue de Mersch / 15a, rue de la Gare
L-7535 Mersch / 7320 Steinsel / L-74770 Sëll / L-7535 Mersch

Référence de publication: 2015180675/101.
(150201071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

Fondation Thierry Van Werveke, Fondation.
Siège social: L-3471 Dudelange, 6, rue de la Forêt.

R.C.S. Luxembourg G 206.

Bilan au 31.12.2010

ACTIF 31.12.2010
EUR

31.12.2009
EUR

D. Actifs circulants
IV. Avoirs en banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 163,33 41 229,97
TOTAUX: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 163,33 41 229,97
PASSIF
A. Capitaux propres
- Capital de départ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 000,00 40 000,00
- Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 7 066,64 1 229,97
- Résultats reportés / Réserve projets futurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 229,97 0,00
TOTAUX: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 163,33 41 229,97

Compte de profits et pertes au 31.12.2010

Charges 31.12.2010
EUR

31.12.2009
EUR

5. Autres charges d'exploitation
- Dons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000,00 0,00
- Autres frais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 920,00 0,00
13. Profit de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 1 229,97
TOTAUX: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 920,00 1 229,97
Produits
1. Montant net du chiffre d'affaires
- Dons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 701,36 1 229,97
- Sponsoring . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
- Vente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152,00 0,00
13. Perte de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 066,64 0,00
TOTAUX: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 920,00 1 229,97

Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 16 octobre 2015

Par la présente, l'assemblée générale ordinaire, approuve le bilan, les comptes de profits et pertes, le rapport de gestion
ainsi que les annexes de l'année 2010. Le conseil d'administration est chargé de l'enregistrement des comptes sociaux, de
leur dépôt au registre de commerce et des sociétés ainsi que de leur publication pour mention au Mémorial. Le résultat est
à reporter. Décharge est accordée au conseil d'administration.
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Rapport de gestion pour l'année 2010

1 ) La fondation a clôturé l'exercice avec une perte de EUR 7 066,64.
2) Aucun événement important n'est survenu après la clôture de l'exercice.
3) Affectation du résultat net
Conformément aux dispositions légales en la matière, le conseil d'administration propose d'affecter le résultat comme

suit : Report à nouveau pour des projets futurs.

Annexe au 31.12.2010

Généralités. La fondation a été constituée le 26 novembre 2009.
Le siège social est transféré de Rumelange à Dudelange en date du 21 avril 2015.

Principes, Règles et méthodes comptables. Principes généraux
Le bilan et le compte de profits et pertes sont établis conformément aux dispositions de la loi du 10 août 1915 concernant

les sociétés commerciales (telle qu'elle a été modifiée) et aux pratiques comptables généralement admises au Luxembourg.
Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont inscrites dans les comptes annuels à leur valeur d'acquisition respectivement prix

de revient. Les corrections de valeurs ont été appliquées en fonction de la durée estimée d'utilisation. Les amortissements
ont été calculés suivant la méthode linéaire.

Immobilisations financières
Néant.
Créances et dettes
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une correction de valeur est pratiquée lorsque leur

valeur estimée de réalisation est inférieure à leur valeur nominale. Les stocks et les produits en cours sont évalués à leur
prix d'acquisition.

Provisions pour risques et charges
Les provisions à constituer pour couvrir les risques et charges prévisibles sont examinées à la fin de chaque exercice

par la gérance qui statue avec prudence, sincérité et bonne foi. Les provisions constituées au cours des années antérieures
sont revues et éventuellement reprises en résultats exceptionnels lorsqu'elles sont devenues sans objet.

Capital de départ
Le capital lors de la constitution de la fondation s'élève à EUR 40 000,00.
Proposition d'affectation du résultat:
Résultat de l'exercice 2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR (7 066,64)
Résultat à reporter au 31.12.2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR (7 066,64)

Immobilisations

Immobilisations
corporelles EUR

Immobilisations
incorporelles

EUR

Immobilisations
financières EUR

Prix d'acquisition ou coût de revient à l'ouverture
de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00 0,00
Entrées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00 0,00
Sorties . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00 0,00
Prix d'acquisition ou coût de revient à la clôture
de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00 0,00
Corrections de valeur cumulées à l'ouverture
de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00 0,00
Amortissement de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00 0,00
Reprise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00 0,00
Corrections de valeur cumulées à la clôture
de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00 0,00
Valeurs nettes à la clôture de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00 0,00

Budget 2011

DEPENSES
- Divers dons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 250,00
- Gages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 048,39
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- Autres frais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 754,97
29 053,36

RECETTES
- Dons / Sponsoring . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 007,20
- Vente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 670,95

46 678,15

Dudelange, le 16 octobre 2015.
Le conseil d'administration

Référence de publication: 2015180483/99.
(150200342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2015.

Financière Balan S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 68.305.

Extrait du Procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue au siège social à Lu-
xembourg, le 17 juin 2015

Démission du Commissaire aux Comptes HRT Révision SA, et ce avec effet immédiat.
L’Assemblée Générale décide de nommer en tant que Commissaire aux comptes, BML EXPERTISES S.A, domicilié

au 2 rue Wilson, L-2732 Luxembourg, et inscrit auprès du registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le
numéro B124333.

Son mandat prendra fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en l’année 2019.
Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un Administrateur

Liste de présence

Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires réunie au siège social à Luxembourg, le 17 juin 2015 à 11.00 heures.

Actionnaires Nombre
D’actions

Nombre
De voix

Représenté par Signature des
actionnaires ou

des représentants
Monsieur Jérôme Wirth . . . . . . . . . . . 350 350 Monsieur Reinald Loutsch
Nombre total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350 350

Reinald Loutsch / Jean Marc Koltès / Emmanuel Manega
Président / Secrétaire / Scrutateur

Rapport de gestion du Conseil d’Administration présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera tenue le 17 juin 2015.

Conformément aux dispositions légales et statutaires, nous avons l’honneur de vous rendre compte de l’activité de la
Société au cours de l’exercice écoulé et de soumettre à votre approbation les comptes annuels au 31 décembre 2014.

Les charges pour l’exercice 2014 s’élèvent à EUR 71.493,62; pour un total des produits de EUR 23.872,19; de ces
chiffres, il se dégage un résultat négatif de l’exercice social 2014 de EUR 47.621,43 que nous vous proposons de reporter
au prochain exercice social.

Vu que l’ensemble des pertes absorbe entièrement le capital social, les actionnaires devront, conformément à l’article
100 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, se prononcer sur la question de la dissolution
de la société.

Nous vous demandons de bien vouloir donner décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux comptes pour
l’exercice de leur mandat au cours de l’exercice clôturant au 31 décembre 2014.

Luxembourg, le 8 mai 2015.
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
Reinald Loutsch / Jean Marc Koltès
Administrateur / Administrateur
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